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La physicochimie des ruisseaux estriens Brook, Cordon, Racey et Veillette a été 

comparée aux besoins de deux espèces de salmonidés : l’omble de fontaine (Salvelinus 

fontinalis) et la truite arc-en-ciel (Oncorhyncus mykiss). Le niveau de connaissance actuel 

de ces milieux n’est pas suffisant pour déterminer s’ils leurs sont adéquats. Néanmoins, il 

est raisonnable d’avancer que la turbidité, le potentiel hydrogène et l’azote dissous 

n’affectent pas négativement ces espèces. La température est adéquate pour la truite arc-

en-ciel, mais on ignore si c’est aussi le cas pour l’omble de fontaine. En contrepartie, les 

concentrations de phosphore et d’ammoniac dépassent fréquemment les critères 

suggérés pour la protection des écosystèmes aquatiques. Bien qu’on ne dispose d’aucune 

information sur la quantité de pesticides se retrouvant dans les eaux de surface en Estrie, 

les tendances pour le reste du Québec indiquent qu’ils pourraient aussi affecter 

négativement la faune aquatique.  
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INTRODUCTION 

L’agriculture est souvent pointée du doigt lorsqu’on constate la mauvaise qualité d’un 

cours d’eau. Le principal argument est que ce secteur économique utilise 

traditionnellement de grandes quantités d’engrais et de pesticides afin d’en assurer la 

rentabilité. Toutefois, on ignore trop souvent que l’agriculture est en constante évolution 

depuis les dernières décennies et que d’importants efforts sont réalisés pour réduire les 

impacts néfastes sur l’environnement. Ainsi, de plus en plus de pratiques davantage 

respectueuses de l’environnement gagnent en popularité au Québec. Certaines sont 

réglementées, telles que la réalisation d’un plan agroenvironnemental de fertilisation et le 

maintien d’une bande riveraine. D’autres sont strictement volontaires, comme le travail 

minimal du sol, la lutte biologique des insectes nuisibles et la destruction mécanique des 

plantes indésirables. Il faut aussi souligner l’existence de nombreux incitatifs économiques 

pour motiver l’adoption de ces meilleures pratiques. 

 

Dans le cadre du Plan d'action concerté sur l'agroenvironnement et la cohabitation 

harmonieuse 2007-2010, le Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

du Québec (MAPAQ) et le Conseil de gouvernance de l'eau des bassins versants de la 

rivière Saint-François (COGESAF) consacrent de leurs ressources afin d’identifier et tenter 

de corriger les principales causes agricoles de dégradation des cours d’eau en Estrie. Plus 

précisément, ces efforts se sont principalement concentrés sur les ruisseaux Brook, 

Cordon, Racey et Veillette qui étaient alors jugés prioritaires. À court terme, les actions 

réalisées visaient essentiellement à stabiliser les sols pour limiter l’érosion vers les cours 

d’eau. Cet objectif étant en voie d’être atteint, les organismes sont maintenant en position 

pour s’en fixer un nouveau qui soit encore plus élevé au regard de l’environnement. Ce 

dernier devait être concret et valorisé par les producteurs agricoles afin de les mobiliser. 

C’est ainsi qu’il a été proposé de pouvoir à nouveau pratiquer la pêche dans les ruisseaux 

en milieu agricole. 

 

En effet, la plupart des espèces d’intérêt pour la pêche sportive sont aujourd’hui disparues 

des cours d’eau en milieux agricoles estriens. Cette activité était encore pratiquée il y a 

une trentaine d’années, alors on aimerait revenir à cette situation pendant qu’elle fait 

encore partie de la mémoire collective. Autrement, les générations futures risquent de ne 

pas prendre conscience de cette opportunité et d’en oublier la possibilité. 
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Pour cette raison, il devient donc pertinent de pouvoir comparer l’état actuel des cours 

d’eau agricoles estriens avec les exigences de poissons d’intérêt pour la pêche. Pour ce 

faire, l’approche utilisée dans le cadre de ce travail repose sur l’étude des paramètres 

physicochimiques. Le cadre se limite aux quatre ruisseaux énumérés précédemment, car 

ils font déjà l’objet d’une attention particulière visant à améliorer leur qualité. Deux 

espèces appartenant à la famille des salmonidés ont été sélectionnées en tant que 

références : l’omble de fontaine et la truite arc-en-ciel. Les objectifs spécifiques du travail 

sont premièrement d’identifier les paramètres physicochimiques ayant un impact 

significatif sur la faune aquatique. Deuxièmement, le milieu agricole estrien est caractérisé 

afin de sélectionner les paramètres qui sont pertinents. Ensuite, les seuils et conditions 

environnementales nécessaires à la survie des salmonidés sont colligés à partir de la 

littérature scientifique. Finalement, les besoins des salmonidés sont comparés avec la 

condition environnementale du milieu afin de faire ressortir les impacts de l’agriculture qui 

peuvent leur nuire. 
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1 PHYSICOCHIMIE INFLUENÇANT LA DISTRIBUTION DES POISSONS 

Les espèces aquatiques ont besoin d’habitats qui leur sont adéquats pour pouvoir réaliser 

leur cycle de vie au complet. Un habitat peut être vulgarisé comme un ensemble de 

paramètres biologiques et physicochimiques dont les plages de valeurs tolérables varient 

pour chaque espèce. Par exemple, le Doré jaune (Stizostedion vitreum) recherche 

préférablement un habitat d’eau fraîche et turbide, alors que la Barbotte brune (Ictalurus 

nebulosus) supporte très bien les eaux chaudes au fond vaseux en plus d’être très 

résistante à la pollution (Bernatchez et Giroux, 1991). Cette section traite des principaux 

paramètres physicochimiques qui sont susceptibles d’avoir une influence sur la présence 

ou l’absence d’une espèce donnée. 

 

1.1 Oxygène dissous 

La plupart des organismes vivants, qu’ils soient terrestres ou aquatiques, ont besoin 

d’oxygène (O2) pour fonctionner normalement. Leur métabolisme utilise l’O2 pour produire 

de l’énergie à partir des glucides, lipides et protéines qu’ils consomment. Une quantité 

insuffisante d’O2 peut induire une panoplie d’effets sublétaux auprès des organismes et, 

bien sûr, provoquer leur mort si la carence est trop importante. 

 

1.1.1 Importance de l’oxygène dissous 

Lorsque l’O2 dans un milieu se trouve en quantité insuffisante pour un organisme donné, 

son taux métabolique diminue, ce qui se traduit par la réduction de l’énergie qu’il peut 

produire. Chez les poissons, les effets sublétaux qu’il est possible d’observer en hypoxie 

sont entre autres : une modification du comportement, une diminution de la croissance, 

une réduction de la vitesse maximale de nage, un accroissement de la vulnérabilité aux 

stress toxiques et une diminution de la viabilité des œufs et des alevins (Davis, 1975).  

 

Les organismes aquatiques peuvent survivre dans des eaux dont la quantité d’O2 leur est 

sous-optimale (certains invertébrés peuvent même tolérer l’anoxie) : ils deviendront 

seulement plus léthargiques. Un poisson peut subsister dans un milieu pauvre en O2 tant 

et aussi longtemps qu’il existe une assez grande différence de concentration entre son 

corps et le milieu aquatique dans lequel il se trouve. En effet, une fois le sang oxygéné 
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propulsé par le système cardiovasculaire à l’intérieur de l’organisme, l’oxygénation des 

tissus s’effectue par diffusion passive, alors une différence trop faible empêche ce 

processus. Lorsque les tissus ne sont plus alimentés en O2, la survie de l’individu devient 

impossible. 

 

L’éclosion des œufs de certaines espèces de poissons est aussi régulée par les 

concentrations d’O2. La diffusion de l’O2 à travers les œufs est limitée, d’autant plus que 

les embryons en consomment davantage au fur et à mesure qu’ils se développement. 

Dans des conditions normales, le taux d’O2 diminue donc avec le temps et, lorsqu’une 

concentration critique est atteinte, il y a déclenchement de l’éclosion. Ce mécanisme peut 

ainsi provoquer une éclosion prématurée dans des conditions hypoxiques (Matschak et 

al., 1998). 

 

1.1.2 Facteurs influençant la quantité d’oxygène dissous 

Une myriade de facteurs influence la concentration d’O2 dissoute dans l’eau à un endroit 

et à un moment donné. Ils peuvent être tant d’origine naturelle qu’anthropique. Les plus 

déterminants sont décrits ci-dessous. 

 

La température de l’eau influence la quantité maximale d’O2 qui peut y être dissoute en 

raison des propriétés chimiques intrinsèques de ce solvant. Plus une eau est chaude, 

moins elle peut dissoudre un soluté gazeux, contrairement aux solutés sous forme solide. 

Le tableau 1.1 présente la quantité maximale d’O2 pouvant être dissoute dans une eau 

exempte d’autres solutés dissous. 

 

Dans une moindre mesure que la température, la force ionique influence la quantité d’O2 

pouvant être dissoute dans l’eau (Davis, 1975). Plus il y a de sels dissous, moins l’O2 peut 

l’être. Le tableau 1.2 illustre la différence entre un milieu dulcicole (approximativement 0 

particules par million (ppm)), un milieu marin (approximativement 35 000 ppm) et quelques 

concentrations mitoyennes de sels. 

 

L’hydrographie d’un cours d’eau influence son oxygénation. La surface d’une étendue 

d’eau est proportionnelle avec la possibilité de diffusion passive à partir de l’atmosphère 

normalement plus riche en O2. Les remous, tels que ceux provoqués par des obstacles, 
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contribuent également favorablement à l’oxygénation d’un cours d’eau en mélangeant plus 

vigoureusement l’eau et l’air.  

 

Tableau 1.1  Concentration maximale d’O2 que peut dissoudre l’eau en fonction de sa 
température 

Température 

(  C) 

O2 dissous 
(ppm) 

0 14,60 

5 12,75 

10 11,27 

15 10,07 

20 9,07 

25 8,24 

30 7,54 

35 6,93 

40 6,41 

45 5,95 

Modifié d’Environmental Protection Agency des États-Unis (2006). 

 

Tableau 1.2  O2 soluble en fonction de la salinité et de la température 

Température 

(°C) 

Salinité (ppm) 

0 6050 13080 19230 24520 35 000 

0 14,60 n.d. n.d. n.d. n.d. 11,22 

8 n.d. 11,37 10,75 11,42 9,81 n.d. 

10 11,27 10,83 10,34 10,81 9,47 8,75 

15 10,07 9,69 9,44 8,82 8,59 7,87 

20 9,07 8,79 8,43 8,18 7,81 7,17 

25 8,24 8,03 7,62 7,28 7,01 6,60 

30 7,54 7,38 7,05 6,74 6,47 6,10 

35 6,93 6,21 6,84 6,22 6,17 5,63 

Compilation d’après Davis (1975, p. 2300) et Debelius et al. (2009, p. 161). 

 

L’activité biologique produit et consomme de l’O2 de manière dynamique dans un rapport 

variant à la fois au long d’une journée et au rythme les saisons. Le jour, du printemps à 

l’automne, les organismes photosynthétiques (plantes aquatiques, algues et organismes 

unicellulaires) produisent de l’O2 en dissociant les molécules d’eau à l’aide de l’énergie 

solaire qui leur parvient. Le soir, ces mêmes organismes deviennent des consommateurs 

nets d’O2, car leur activité photosynthétique cesse alors que leur métabolisme nécessite 

toujours de l’O2 pour survivre. La figure 1.1 illustre la variation journalière typique de l’O2 

dans l’eau en raison de ce phénomène.  
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Figure 1.1  Évolution de la concentration d’O2 journalière. 
Modifié de Waterwatch Australia (2002). 

 

En hiver, il n’y a pratiquement pas d’activité photosynthétique, car la température et la 

lumière disponible sous la couche de glace deviennent contraignantes (Kirk, 1994). Un 

exemple de ce phénomène est présenté à la figure 1.2. Le modèle fût élaboré aux États-

Unis, mais la tendance générale de la courbe est applicable au Québec méridional. 
 

 

Figure 1.2  Activité photosynthétique du phytoplancton. 
Modifié de Kirk (1994). Reproduit avec la permission de Cambridge University Press. 

 

Ceci influence la distribution des organismes mobiles. Ces derniers se réfugient au fond 

des cours et plans d’eau, là où la glace ne se cristallise pas. La couche de glace est 

imperméable aux échanges d’O2, alors les organismes survivent l’hiver avec les réserves 

accumulées dans l’eau de l’hypolimnion à l’automne. Il s’agit du moment de l’année où l’O2 
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dissous est naturellement à son plus bas et on y observe parfois une importante mortalité 

(Bond, 1996). 

 

Tout au long de l’année, les organismes aquatiques non photosynthétiques ne peuvent 

évidemment être que consommateurs à l’égard de l’O2. Leur respiration fait ainsi diminuer 

sa concentration dans l’eau. Plus particulièrement, les organismes détritivores peuvent en 

consommer une quantité démesurée, surtout dans les milieux eutrophes et mésotrophes, 

c’est-à-dire dans les milieux très productifs (ce processus est détaillé au sous-chapitre 1.6  

portant sur les nutriments). 

 

Également, les besoins des poissons en O2 varient beaucoup selon la température. Leur 

métabolisme basal augmente avec cette dernière, ce qui se traduit par une intensification 

de la respiration. Il varie aussi selon la saison (les poissons croissent en été, mais entrent 

en torpeur durant l’hiver) et leurs activités (reproduction, prédation, accumulation de 

réserves, etc.). 

 

En tout état de cause, la répartition de l’O2 dans l’eau est caractérisée par une 

stratification verticale. De manière générale, les eaux de surface sont presque toujours 

saturées, alors que les eaux du fond peuvent être très appauvries. Dans un lac, la 

concentration d’O2 dissoute évolue étroitement avec la température tel qu’illustré à la 

figure 1.3. L’O2 est réparti uniformément au printemps et à l’automne, car il s’effectue alors 

un phénomène naturel de brassage des eaux. Dans un ruisseau, les eaux sont 

habituellement peu profondes et bien agitées, si bien qu’à l’état naturel elles sont 

habituellement saturées en O2. 

 

 

Figure 1.3  Stratification verticale de l’O2 à l’intérieur d’un lac au fil des saisons. 

Tiré de Olivier (2007, p. 17). Reproduit avec la permission de Jacques Bernier. 

Surface 

Fond 

 Hiver      Printemps   Début de l’été              Fin de l’été 
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1.2 Température 

Tel que décrit ci-haut, la température de l’eau influence la quantité d’O2 pouvant y être 

dissoute, ainsi que le taux métabolique des organismes qui y vivent. Les poissons doivent 

donc respirer plus rapidement pour puiser une même quantité d’O2 dans une eau plus 

chaude. En d’autres mots, leur respiration est moins efficace. C’est d’ailleurs lorsqu’il fait 

chaud que l’on remarque habituellement une mortalité élevée due à l’hypoxie chez les 

poissons. 

 

Une augmentation de la température peut aussi faire en sorte que les poissons absorbent 

une plus grande quantité de contaminants. Black et al. (1991) ont observé une forte 

corrélation entre l’absorption de contaminants et l’efficacité de la respiration attribuable à 

la température chez la truite arc-en-ciel (figure 1.4). Cette relation serait attribuable à un 

changement de perméabilité des branchies et à une augmentation de la demande en O2 

(Id., p. 164). 

 

 
 
 
 

Figure 1.4   Corrélation entre l’efficacité de la respiration de l’O2 et l’absorption de 
 contaminants chez la truite arc-en-ciel. 

Modifié de Black et al. (1991, p. 156). Reproduction permise selon les conditions 
générales d’utilisation de JSTOR. 
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Une eau plus chaude est également plus favorable aux algues et encore plus aux 

cyanobactéries lorsque les nutriments sont abondants. Ces dernières sont très 

compétitives dans de telles conditions et peuvent proliférer jusqu’à former une importante 

biomasse au sein de l’écosystème aquatique. C’est à ce stade que deux problèmes 

majeurs surviennent couramment : la libération massive de toxines et l’augmentation de la 

demande biologique pour l’oxygène (DBO). Environ 50 à 75% des amas visibles de 

cyanobactéries produisent des toxines néfastes pour la faune (Lapalme et al, 2008). La 

problématique associée à une DBO élevée est décrite au sous-chapitre 1.6 portant sur les 

nutriments. 

 

1.3 Turbidité 

Les matières en suspension (MES) sont des particules qui sont trop volumineuses pour 

être dissoutes, mais trop petites pour décanter rapidement. Elles demeurent donc en 

suspension durant un certain temps, ce qui rend l’eau trouble. Cette définition inclut 

notamment certaines particules constituant le sol, tel que le sable, le limon, l’argile et la 

matière organique. 

 

Les MES peuvent se retrouver naturellement dans un cours d’eau en raison de facteurs 

hydrographiques, topographiques ou géologiques. Cependant, certaines activités 

anthropiques accélèrent l’érosion, tels qu’un couvert végétal insuffisant, un drainage 

inadéquat des terres, des travaux de sol agressifs et la perturbation des régimes 

hydriques naturels. 

 

La présence trop importante de MES peut rendre un milieu plus hostile pour certaines 

espèces de poissons, principalement en réduisant la quantité d’O2 qui leur est disponible. 

D’une part, les particules sont opaques, alors elles augmentent l’énergie absorbée par 

l’eau et, par conséquent, sa température. D’autre part, cette opacité réduit aussi la 

quantité de lumière disponible pour la photosynthèse et par le fait même l’oxygénation. 

Également, l’érosion d’un sol entraîne une certaine quantité de matière organique et de 

nutriments qui augmentent la DBO (Bond, 1996). Finalement, les particules fines peuvent 

nuire au bon fonctionnement des branchies en les colmatant (Frid and Dobson, 2002). 
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1.4 Dioxyde de carbone dissous 

Le dioxyde de carbone (CO2) est un gaz formé lors de la respiration de la faune, de la flore 

et des organismes unicellulaires. On en retrouve donc dans l’air et sous forme dissoute 

dans l’eau. D’ailleurs, il est tout à fait normal d’observer des concentrations de CO2 

supérieures à celles de l’O2 dans l’eau, car ce premier est beaucoup plus soluble que ce 

dernier. Par exemple, l’eau à 25 °C peut dissoudre 1450 ppm de CO2 (Dodds et al., 1956) 

comparativement à 8 ppm d’O2 (Davis, 1975). Il est à noter que la grande majorité du CO2 

dissous dans l’eau ne subsiste pas sous forme gazeuse. Il se transforme majoritairement 

en acide carbonique (H2CO3) selon la réaction suivante : 

Équation 1.1    CO2 + H2O ↔ H2CO3 ↔ H+ + HCO3
- ↔ 2H+,CO3

2- 

 

Cette réaction indique qu’un milieu aquatique peut s’acidifier s’il est en contact avec une 

abondante source de CO2.  

 

Les principales sources de production de CO2 dans un milieu aquatique sont la respiration 

et la décomposition de la matière organique en mode aérobie par les organismes 

détritivores. Cette matière organique peut provenir de l’extérieur (érosion)  ou de l’intérieur 

de l’écosystème suite à la production primaire. En effet, toute augmentation de la 

biomasse dans un milieu entraîne inévitablement une augmentation de la matière 

organique suite à la mort des organismes. Si une importante décomposition s’effectue 

ainsi en mode aérobie, la quantité de CO2 produite pourrait devenir préoccupante pour la 

vie aquatique. 

 

Dans un ruisseau, une concentration de CO2 inférieure à 5 ppm est généralement propice 

à toutes les communautés de poissons. Une exposition de courte durée à des 

concentrations de 20 ppm suffit à provoquer des effets nocifs.  Par exemple, on peut 

observer un effet négatif sur leur aptitude à nager, à se nourrir et à se comporter 

normalement (Ross, 2000). Mais pour une exposition à long terme, il semblerait que les 

poissons d’eau douce ne peuvent pas vivre dans une eau dont la concentration avoisine 

12 ppm (McKee and Wolf, 1963). Ces observations pourraient être expliquées en partie 

par le fait que le CO2 interfère avec l’affinité de l’hémoglobine (la molécule transportant 

l’O2) pour l’O2 dans le sang. (Bond, 1996; Frid and Dobson, 2002). Les effets du CO2 

seraient d’autant plus prononcés si l’O2 se trouvait en concentration insuffisante (McKee 

and Wolf, 1963).  
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1.5 Potentiel hydrogène 

Le potentiel hydrogène (pH) est la mesure de l’acidité d’un milieu. Chez les poissons, 

l’acidité peut perturber l’homéostasie en interférant avec les échanges ioniques qui ont lieu 

à l’intérieur de leur corps. De plus, l’acidité mène à la dissolution d’aluminium en 

provenance du sol et sous sa forme la plus toxique : l’ion aluminium (Al3+) (Frid and 

Dobson, 2002).  

 

La plupart des poissons d’eau douce supportent un pH allant de 4,7 à 8,7  (McKee and 

Wolf, 1963). Cependant, les stades juvéniles sont souvent plus vulnérables à l’acidité. Ces 

derniers ont besoin d’un milieu le plus neutre possible pour se développer normalement. 

Pour cette raison, la pérennité d’une espèce dépend donc de plages de pH beaucoup plus 

étroites. 

 

1.5.1 Sources d’acidité 

Tel que mentionné précédemment, le CO2 est très soluble dans l’eau et il mène à la 

formation d’un acide faible. Cet acide peut être formé directement dans un cours d’eau 

ainsi que dans l’eau de pluie. À travers ce processus tout naturel, les gouttes d’eau 

atteignent un pH d’environ 5,6 (Olivier, 2007). Mais lorsque la pollution atmosphérique se 

met de la partie, notamment les oxydes de souffre provenant des États-Unis, le pH peut 

chuter jusqu’à 4,2 en Amérique du Nord (Baird, 1995). En milieu agricole, la surfertilisation 

en azote peut aussi mener à l’acidification des sols (Wallace, 1994). De tels sols sont 

ensuite lessivés par la pluie et l’acidité parvient inévitablement aux cours d’eau (Lapalme 

et al., 2008). Un faible apport simultané en phosphore peut toutefois contribuer à la 

neutralisation en favorisant l’absorption des nitrates acidifiants par les plantes (Davidson 

et al., 1995). 

 

1.5.2 Capacité tampon des sols 

Certains types de sols sont particulièrement vulnérables aux apports d’acides (même 

faibles), alors que d’autres le sont moins. Cette sensibilité est attribuable à la présence ou 

à l’absence de calcaire (CaCO3(s)) qui fournit une capacité tampon au milieu en se 

dissolvant de la manière suivante lorsqu’il se trouve en condition acide : 

Équation 1.2    CaCO3(s) + 2H+ → Ca2+ + HCO3
- + H+ 
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L’ion hydrogénocarbonate (HCO3
-) ainsi formé demeurera principalement sous cette forme 

tant que le milieu est relativement neutre : 

Équation 1.3    2H+ + CO3
2- ↔ HCO3

- + H+ ↔ H2CO3 

 

Par contre, si le milieu est acide, l’ion hydrogénocarbonate s’associera avec un autre 

proton pour former de l’acide carbonique (H2CO3) qui, à son tour, se dissociera en CO2 et 

en eau selon la réaction suivante : 

Équation 1.4    HCO3
- + H+ ↔ H2CO3 ↔ CO2 + H2O 

 

Cet ensemble de réactions à l’équilibre est à l’origine de l’effet tampon d’une eau dont le 

fond est calcaire. Dans de telles eaux, l’ajout d’acides ne fait pratiquement pas diminuer le 

pH. À l’inverse, une eau coulant sur de la roche complètement inerte est totalement 

vulnérable à un apport d’acide, car il n’y a pas de possibilité d’atténuation. Une eau en 

contact avec de la roche calcaire peut donc mieux protéger la faune aquatique advenant 

un apport d’acide dans le milieu. 

 

1.6 Nutriments dissous 

Dans un écosystème où les ressources ne sont pas abondantes, la productivité globale 

est limitée par la ressource qui est la moins disponible. Dans un environnement naturalisé, 

les éléments limitants sont habituellement le phosphore (décrit au sous-sous-chapitre 

1.6.1) et, dans une beaucoup moindre mesure, l’azote (décrit au sous-sous-chapitre 

1.6.2). C’est donc dire que le phosphore dissous régule, pratiquement à lui seul, la 

productivité d’un écosystème aquatique. 

 

Un écosystème aquatique oligotrophe abrite généralement une plus grande biodiversité 

qu’un écosystème mésotrophe ou eutrophe, car il constitue un habitat favorable à un plus 

grand nombre d’espèces, dont les plus sensibles (ce processus est décrit au sous-sous-

chapitre 1.6.3). Dans un écosystème eutrophe, les conditions du milieu sont plus hostiles 

et seules les espèces plus tolérantes peuvent y survivre. 

 

1.6.1 Cycle du phosphore 

La croute terrestre contient d’importantes quantités de phosphore, mais cet élément se 

trouve emprisonné à l’intérieur des minéraux et n’est pas accessible aux organismes 
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vivants. Le seul apport naturel de phosphore biodisponible dans l’environnement est la 

lente altération des roches de la surface terrestre (Environnement Canada, 2004a; Centre 

de référence en agriculture et agroalimentaire du Québec (CRAAQ), 2008a). Cette faible 

biodisponibilité naturelle fait en sorte que seulement une quantité limitée d’organismes 

végétaux peut exister à un temps donné, car le phosphore est le principal élément limitant 

la productivité d’un écosystème aquatique. Ceci assure ainsi un équilibre entre les 

différents groupes de l’écosystème. À cet effet, le Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et des Parcs (MDDEP) soutient que la concentration de phosphore ne 

doit pas excéder 0,02 à 0,03 ppm dans l’eau pour éviter l’eutrophisation accélérée 

(MDDEP, 2009). Les organismes se font compétition pour l’assimiler et il persiste donc 

peu longtemps sous forme dissoute dans l’eau. La plupart du phosphore d’un écosystème 

aquatique est ainsi séquestré à l’intérieur des organismes vivants et n’est libéré qu’à leur 

mort ou lorsqu’ils sont assimilés par un maillon supérieur de la chaîne trophique. 

 

Le phosphore existe sous formes organiques (lié à de la matière organique) et 

inorganiques (principalement des orthophosphates). La forme inorganique est celle qui est 

facilement assimilable par les organismes photosynthétiques (Environnement Canada, 

2004a; CRAAQ, 2008a). La forme organique, présente dans les sédiments, leurs devient 

uniquement disponible en conditions anoxiques suite à l’action des microorganismes. 

 

Les principales sources anthropiques dans l’environnement sont les rejets des égouts, les 

fosses septiques, les usines de filtration et l’agriculture. D’importants progrès ont été 

réalisés depuis les dernières années pour réduire les sources ponctuelles de phosphore 

dans les cours d’eau, si bien qu’aujourd’hui la principale source est l’agriculture (CRAAQ, 

2008a). Ceci s’explique par le fait que les cultures intensives puisent d’importantes 

quantités de phosphore dans le sol, si bien qu’il est nécessaire de l’amender pour assurer 

des rendements optimaux année après année. Malgré les bonnes pratiques culturales, les 

sols agricoles ne retiennent pas tous et toujours l’entièreté du phosphore qui est appliqué, 

ce qui se traduit par des exportations vers les cours d’eau (CRAAQ, 2008b). 

 

1.6.2 Cycle de l’azote 

Dans des conditions normales, l’azote se trouve sous forme de nitrate (NO3
-) et d’ion 

ammonium (NH4
+) dans l’eau. Ces composés sont produits par les microorganismes 

terrestres et aquatiques (Environnement Canada, 2004b). Le nitrate est la forme la plus 
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assimilable par les producteurs primaires. Si l’O2 est insuffisant dans l’eau, d’autres 

microorganismes transformeront le nitrate en nitrite (NO2
-) et en azote gazeux (N2) pour 

assurer leur respiration. Les principales sources naturelles de nitrate sont les dépôts 

atmosphériques et la décomposition des débris végétaux (Conseil canadien des ministres 

de l’environnement, 2003). Les principales sources anthropiques sont les eaux usées 

municipales et industrielles, les fosses septiques, les gaz d’échappement des véhicules et 

les ruissellements agricoles (Id., p. 1; Environnement Canada, 2004b). 

 

Tout comme pour le phosphore, des fertilisants azotés sont utilisés sur les terres agricoles 

afin d’assurer le rendement optimal des cultures. Bien que les nitrates soient de moins en 

moins utilisés directement comme agents fertilisants (Perron, 2010a), toute forme d’azote 

inorganique peut mener à la formation de nitrates dans les eaux de surface (Conseil 

canadien des ministres de l’environnement, 2003). Une concentration trop élevée de ce 

composé est nocive pour la faune aquatique. Par exemple, on peut observer une 

croissance plus lente ou un taux de reproduction plus faible. Les effets sont plus sévères 

auprès des jeunes organismes (Environnement Canada, 2004b). 

 

Une attention particulière doit être attribuée à l’azote ammoniacal qui, pour des fins de 

simplification dans ce texte, incluent l’ammoniac (la forme non ionisée NH3) et l’ion 

ammonium (la forme ionisée NH4
+). L’ammoniac est la forme la plus nocive de tous les 

composés azotés pour la faune aquatique. Tout comme pour le CO2, les poissons 

éliminent l’ammoniac par la voie de la diffusion passive à travers leurs branchies. Si la 

concentration dans l’eau est trop élevée, les organismes ne peuvent plus l’excréter pour 

réguler leurs fonctions vitales (Person-Le Ruyet et Boeuf, 1998). Les effets varient en 

fonction de la durée d’exposition et de la concentration, mais il est possible de généraliser 

en affirmant que des concentrations aussi faibles que 0,06 ppm suffisent à endommager 

les branchies des poissons (McKee and Wolf, 1963). Les espèces les plus sensibles 

meurent dès 0,2 ppm et les plus tolérantes dès 2 ppm (Id., p. 133). 

 

L’ion ammonium, par contre, est beaucoup moins toxique que l’ammoniac. Ces deux 

composés se trouvent en équilibre dans l’eau selon une proportion qui varie 

principalement en fonction du pH, tel qu’illustré à la figure 1.5, mais aussi de la 

température. Heureusement, la grande majorité de l’azote ammoniacal se trouve sous 

forme d’ion ammonium lorsque que le pH est relativement neutre. 
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Figure 1.5  Relation d'équilibre entre l'ammoniac et l'ion ammonium selon le pH. 
Modifié de (source inconnue). 
 

Les sources d’azote ammoniacal sont les engrais minéraux et organiques, la fixation 

atmosphérique de l’azote atmosphérique par les bactéries et la décomposition des 

matières organiques azotées en condition aérobie (CRAAQ, 2003; Santé Canada, 2008). 

 

1.6.3 Eutrophisation 

Tout surplus de nutriments est à l’origine d’une cascade d’événements qui mènera à une 

radicale transformation du milieu. La présence de nutriments excédentaires induit une 

augmentation de la biomasse par les producteurs primaires (les organismes 

photosynthétiques). À son tour, cette biomasse plus élevée de producteurs primaires 

permet de supporter un plus grand nombre de consommateurs primaires et secondaires. 

Toute cette biomasse supplémentaire mourra éventuellement et devra alors être 

décomposée par les organismes détritivores benthiques. C’est lorsque ces derniers 

deviennent très actifs que le milieu devient hostile à certaines espèces de poissons, car 

les organismes détritivores ont besoin d’importantes quantités d’O2 pour décomposer la 

matière organique morte. Cette consommation d’O2 s’exprime sous la forme de demande 

DBO. À titre indicatif, une eau saturée en O2 peut généralement fournir 8.0 à 8.5 mg/L 

d’O2 pour la décomposition, tandis que la DBO d’effluents d’égouts en nécessite 

habituellement 500 mg/L (Frid and Dobson, 2002). L’O2 dissous est accaparé par les 
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organismes détritivores unicellulaires qui sont plus compétitifs que les organismes 

supérieurs pour la respiration. De ce fait, les espèces de poissons intolérants à une plus 

faible concentration d’O2 meurent parmi les premiers. 

 

Lorsque la quantité de matière organique morte est trop importante, l’O2 devient insuffisant 

et la décomposition se poursuit en anaérobie. Ceci s’accompagne de la production de 

composés gazeux malodorants comme le sulfure d’hydrogène et de composés solubles 

pouvant être toxiques comme l’ammoniac (Olivier, 2007). Qui plus est, la dégradation 

anaérobique est plus lente que la dégradation aérobie. Il est donc possible que la masse 

d’organismes mourants excède la capacité de décomposition du milieu, ce qui fait en sorte 

que des sédiments s’accumulent au fond. Le milieu se couvre alors d’une couche vaseuse 

impropre à la respiration et à la ponte des œufs de certaines espèces de poissons. 

 

Finalement, alors que les conditions du milieu deviennent progressivement plus hostiles, 

une forme de vie primitive devient particulièrement compétitive : les cyanobactéries. Ces 

dernières sont déjà présentes dans la plupart des cours d’eau en quantités invisibles. Mais 

lorsque les conditions leurs deviennent favorables (température élevée, nutriments 

abondants, O2 rare, etc.), leurs effectifs augmentent brusquement. Les cyanobactéries 

synthétisent des cyanotoxines qui se libèrent dans le milieu suite à leur mort. Ces 

cyanotoxines sont particulièrement dommageables, voire même létales, auprès des 

poissons et des organismes vertébrés (United States Geological Survey, 2009). 

 

On n’observe généralement pas les effets de l’eutrophisation dans des écosystèmes 

lotiques tels que les rivières. Ces milieux sont moins propices à la prolifération des 

producteurs primaires, car l’eau est continuellement renouvelée et entraînée plus loin. 

C’est donc plutôt dans les milieux lentiques tels que les lacs qu’on observe les effets de 

l’eutrophisation. L’eau peut séjourner de quelques jours à plusieurs années dans un lac, 

dépendamment de sa taille et de son hydrographie. Une eau relativement « stagnante » 

est plus propice à la prolifération des algues et des cyanobactéries, car elle est appauvrie 

en O2, riche en nutriments et réchauffée puisque non ombragée par des végétaux. 

1.7 Substrat 

Le lit d’un cours ou d’un plan d’eau influence les espèces de poissons qui pourront y vivre. 

Certaines espèces ont seulement une préférence marquée pour un type de substrat 
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donné alors que d’autres en dépendent entièrement pour leur survie. Par exemple, les 

femelles des salmonidés ont besoin d’un fond formé de gravelle afin de pouvoir creuser et 

y déposer leurs œufs (Bond, 1996), alors que d’autres nécessitent un fond vaseux pour se 

cacher et chasser efficacement (Bernatchez et Giroux, 1991). 

 

1.8 Coliformes fécaux 

La présence de coliformes fécaux dans l’eau n’influence pas directement les espèces de 

poissons pouvant y vivre. Cependant, on se sert de ce paramètre comme indicateur 

général de la qualité d’un cours d’eau. En effet, la plupart des coliformes n’ont aucun effet 

néfaste sur la santé : il s’agit seulement d’une faible proportion de ceux-ci qui sont 

pathogènes. Cependant, il n’est pas économiquement possible de recenser toutes les 

espèces de micro-organismes se trouvant dans un échantillon donné. Ainsi, on se 

contente d’estimer le nombre total de coliformes (toutes espèces confondues) afin 

d’évaluer la probabilité qu’une espèce pathogène s’y trouve. Cette technique est à la fois 

fiable et économique (McKee and Wolf, 1963). 

 

Une concentration élevée de coliformes devrait influencer négativement la biodiversité 

ichtyologique, car cela signifie que le milieu leur est potentiellement hostile. Par exemple, 

on pourrait s’attendre à ce qu’il y ait une grande quantité de matière organique dissoute et 

possiblement peu d’O2 dissous. 

 

1.9 Conductivité électrique 

La conductivité électrique de l’eau est la mesure du nombre d’ions qui s’y trouvent. 

Exprimée en microsiemens, la valeur mesurée augmente avec le nombre d’ions (protons, 

sels, acides conjugués, bases conjuguées, etc.) qui y sont dissous. Par conséquent, elle 

peut augmenter avec la température, proportionnellement avec la solubilité des sels dans 

l’eau. Un trop grand nombre d’ions dissous dans l’eau nuit à l’homéostasie des poissons 

(Frid and Dobson, 2002). 

 

De manière similaire à la mesure des coliformes fécaux, la mesure de la conductivité 

électrique ne suffit pas pour déterminer la possibilité de survie d’une espèce dans un 

milieu donné. En quelque sorte, il s’agit plutôt d’un méta indicateur, car il est fortement 

influencé par de nombreux autres paramètres physicochimiques. D’une part, la 



18 
 

conductivité électrique est directement influencée par le pH, la salinité et les nutriments 

dissous. D’autre part, elle est indirectement influencée par la température et elle indique 

indirectement la quantité d’O2 dissoute. Ces paramètres sont tous considérés 

individuellement dans le cadre de ce travail, alors le concept de conductivité électrique 

n’est pas repris plus loin. 

 

1.10 Pesticides et médicaments 

L’agriculture moderne utilise des herbicides et des insecticides pour augmenter les 

rendements des cultures. Les élevages modernes font appel à des médicaments et à des 

vaccins pour prévenir la contamination de la viande et du lait. Bien que les plus dangereux 

soient progressivement interdits d’utilisation, l’utilisation à grande échelle de ces produits a 

tout de même des répercussions sur l’environnement. Une importante proportion des 

pesticides appliqués ne sont pas absorbés par les végétaux, alors que les médicaments 

administrés aux animaux sont largement excrétés. Les milieux les plus souvent 

contaminés par ces derniers sont les cours d’eau, car les composés persistants y 

parviennent inexorablement par ruissellement. Les pesticides seront davantage traités que 

les médicaments dans le cadre de ce travail, car les effets des suppléments administrés 

aux animaux ne sont pas aussi bien documentés. 

 

Les pesticides utilisés à grande échelle sont généralement constitués de chaînes de 

carbones auxquelles sont ajoutés des atomes de chlore. Or cette structure moléculaire 

leur confère deux propriétés néfastes au point de vue de l’environnement. D’une part, elles 

persistent longtemps dans l’environnement, car elles sont peu biodégradables. D’autre 

part, elles sont liposolubles ce qui les rend facilement bioaccumulables et bioamplifiables 

en s’emmagasinant dans les tissus adipeux. Ainsi, même si à priori la toxicité de ces 

composés est faible, le fait qu’ils se concentrent dans les organismes vient en intensifier 

les effets toxiques. Les effets des pesticides varient d’une espèce à l’autre, mais leur 

toxicité n’est plus à démontrer (Frid and Dobson, 2002). Les effets observés chez un 

organisme dépendront de nombreux facteurs tels que son exposition, son métabolisme, la 

période de l’année, son type d’alimentation, son niveau trophique et de l’interaction 

possible avec d’autres pesticides. 
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1.11 Métaux 

Les métaux sont des constituants essentiels pour l’ensemble des êtres vivants, mais 

généralement en très petite quantité. Une concentration trop élevée nuit au bon 

fonctionnement du métabolisme de la plupart des organismes. Une des réactions de 

toxicité les plus courantes est l’inhibition des enzymes et des protéines (Voet and Voet, 

1995). Les effets toxiques des métaux ne sont habituellement pas observés sur 

l’ensemble d’un écosystème, mais plutôt chez les espèces qui les bioaccumulent 

davantage (Frid and Dobson, 2002), comme chez les consommateurs secondaires. 

 

Une source anthropique méconnue de métaux dans l’environnement est l’élevage 

d’animaux. L’alimentation de certains animaux, comme le porc, est supplémentée de 

métaux pour accélérer leur prise de masse. Par exemple, ceux normalement utilisés chez 

le porc sont le magnésium, le fer, le cuivre, le manganèse et le zinc (Fédération des 

producteurs de porc du Québec, 2003; Olivier, 2008). La portion de ces métaux qui n’est  

pas absorbée par les animaux se retrouve dans leurs déjections qui sont habituellement 

valorisées sur les terres agricoles. Il pourrait donc exister un risque de lessivage de ces 

métaux vers les cours d’eau. 

 

La toxicité du cuivre, du manganèse et du zinc dans l’environnement est qualifiée de 

« faiblement toxique » (Olivier, 2007), mais leurs effets pourraient prendre de l’importance 

s’ils atteignent des concentrations élevées. Quant au fer, ce dernier flocule dans l’eau en 

s’oxydant et il interfère avec le bon fonctionnement des branchies (Frid and Dobson, 

2002). Les poissons peuvent toutefois s’acclimater à la présence de métaux dans l’eau 

grâce à la synthèse d’une protéine qui s’y lie pour les inactiver : la métallothionéine 

(McGeer et al., 1999). Pour ce faire, les poissons doivent être exposés de manière 

prolongée à des concentrations sublétales. Les dommages physiques se résorbent après 

quelques jours après quoi il est possible d’observer une tolérance accrue. Cette tolérance 

s’estompe avec le temps si la concentration de métaux diminue (Id., p. 232). 

1.12 Autres facteurs 

En tout état de cause, il serait sans doute possible de relever d’autres paramètres 

physicochimiques pouvant influencer la présence d’une espèce de poisson dans un cours 

d’eau. Seuls ceux qui sont les plus couramment traités dans la littérature ont été retenus 

dans le cadre de ce travail. De plus, d’autres facteurs relevant davantage de l’écologie des 
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populations peuvent aussi influencer significativement la présence d’une espèce dans un 

milieu donné, mais ne sont pas considérés dans le cadre de ce travail. Quelques-uns sont 

présentés au tableau 1.3. 

 

Tableau 1.3  Autres facteurs pouvant limiter la présence d'une espèce de poisson dans un 
milieu donné 

Type de 
contrainte 

Description Exemple 

Comportementale 
Comportement acquis que les 

individus reproduisent 
Fraie au lieu de naissance 

Isolement 
Obstacle empêchant une espèce 

de se disperser 
Fermeture d’un barrage 

Prédation 
Présence de prédateurs réduisant 

les effectifs 
Oiseaux piscivores 

Parasites et 
pathogènes 

Organisme réduisant le taux de 
survie des individus 

Lamproie 

Ressources 
Ressources insuffisantes pour 

combler les besoins de l’espèce 
Nourriture et sites de ponte 
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2 DESCRIPTION DU MILIEU AGRICOLE ESTRIEN 

Le milieu agricole estrien se distingue de celui des autres régions du Québec. Les 

caractéristiques topographiques influencent l’emplacement des terres et les pratiques 

agricoles qui peuvent être réalisées. De plus, plusieurs ministères et organismes de la 

région réalisent conjointement un plan d'action concerté ayant pour but d’améliorer les 

pratiques agricoles au point de vue de l’environnement. Les particularités de l’ensemble 

de l’Estrie, de même que leur influence sur les paramètres physicochimiques des eaux de 

la région, sont décrites aux sous-chapitres 2.1 à 2.7. Les quatre bassins versants faisant 

l’objet d’un suivi par le MDDEP sont présentés au sous-chapitre 2.8. 

 

2.1 Topographie 

Une des différences les plus marquées entre l’agriculture de l’Estrie et celle du reste du 

Québec est sans aucun doute la topographie. La figure 2.1 illustre l’importante variation 

d’altitude à travers le territoire. Puisque l’agriculture traditionnelle ne s’effectue 

habituellement pas dans des pentes prononcées et à des altitudes élevées, une bonne 

proportion du territoire s’y prête mal. Les cultures se concentrent donc principalement 

dans la portion ouest du territoire, tel qu’illustré à la figure 2.2. 

 

Figure 2.1  Topographie de l'Estrie. 
Modifié de Ressources naturelles Canada (2010). 

 

  

1170 mètres 

0 mètres 
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2.2 Occupation du sol 

Une autre caractéristique particulière de l’Estrie est son important couvert forestier : 76 % 

du territoire est recouvert de forêts. Environ 35 % du territoire est à vocation agricole 

(Gouvernement du Québec, 2010) et environ 13 % est cultivé. Même dans les zones 

d’agriculture « intensive », le couvert forestier recouvre au moins la moitié de la surface 

(Toffoli, 2010). La proportion cultivée à l’intérieur des différents sous bassins versants de 

l’Estrie est illustrée à la figure 2.2. 

 

Figure 2.2  Superficies totales cultivées à travers le territoire estrien. 
Tiré du MAPAQ (2008). 
 

Il est aujourd’hui reconnu que les forêts jouent un rôle primordial dans la production d’eau 

potable de qualité, selon l’Organisation des Nations unies pour l'alimentation et 

l'agriculture. Elles constituent des composantes essentielles et fournissent des services 

indispensables envers les écosystèmes aquatiques (Ansseau, 2003). Parmi les plus 

importants figurent les rôles suivants : 

¶ la réduction de l’érosion des sols, ce qui se traduit par une diminution de 

l’envasement, des apports de MES et de nutriments dans les cours d’eau; 

¶ le maintien d’une température basse, ce qui implique aussi une plus grande 

concentration d’O2 soluble; 
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¶ la réduction de la fréquence et de l’intensité des crues, et 

¶ l’absorption de nutriments. 

 

Avec ces informations seulement, on pourrait donc s’attendre à ce que l’Estrie soit une 

région moins sensible aux effets négatifs de l’agriculture. Cependant, la qualité et la 

répartition des arbres sont des paramètres qui sont tout aussi importants que leur nombre 

afin d’assurer une eau de qualité (Ansseau, 2003). Par exemple, les bandes riveraines 

constituent sans contredit l’endroit où la présence de végétation est la plus primordiale 

(Regroupement des associations pour la protection de l'environnement des lacs et des 

cours d'eau de l'Estrie et du haut bassin de la rivière Saint-François, 2005). Ainsi, il n’est 

pas possible d’avancer que les eaux de l’Estrie sont protégées par le couvert forestier de 

son bassin versant. L’état d’eutrophisation prématurée de plusieurs lacs de la région en 

témoigne d’ailleurs depuis 2006. 

 

2.3 Géologie 

Les précipitations acides ont fait l’objet de l’actualité des dernières décennies. Depuis, le 

Canada et les États-Unis se sont efforcés de réduire leurs émissions atmosphériques 

acidifiantes. Aujourd’hui, l’acidité des précipitations est telle que le sol calcaire constituant 

la roche mère située au sud du Saint-Laurent suffit à les neutraliser (MDDEP, 2004) tel 

qu’illustré à la figure 2.3. Selon les résultats observés, l’Estrie ne fait pas exception à la 

règle et le pH de tous ses lacs est au moins supérieur à 6. La seule autre source d’acidité 

en milieu agricole pourrait provenir de la surfertilisation, mais la majorité des entreprises 

agricoles doivent réaliser des plans agroenvironnementaux de fertilisation, ce qui limite les 

excès possibles. Pour ces raisons, le pH ne semble pas être un paramètre 

physicochimique influençant significativement la présence ou l’absence d’espèces de 

poissons en Estrie. 
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Figure 2.3  Niveau d’acidité des lacs du Québec méridional. 
Tiré du MDDEP (2004). Reproduit avec la permission du MDDEP. 

 

2.4 Élevages 

Le cheptel estrien compte principalement 40 000 vaches pour la production laitière, 30 000 

bovins pour la production de viande et 600 000 porcs à l’engrais. Dans une plus petite 

mesure, on trouve aussi des élevages d’ovins, de caprins, de volaille, de ratites, de grands 

gibiers, de lapins, de canards et d’animaux de fourrures. Fait intéressant, on trouve aussi 

des piscicultures d’espèces de poissons ensemencées (MAPAQ, 2007). La pression des 

élevages sur le milieu estrien, exprimé en unités animales, est illustrée à la figure 2.4. 

L’indice d’unité animale est un rapport entre la quantité de déjection produite par les 

élevages et la quantité de terres disponibles pour les y épandre. Plus l’indice est élevé, 

plus la pression des élevages sur le territoire l’est aussi. Cette quantification permet 

d’identifier un problème de surproduction de déjections par rapport aux besoins des 

cultures. À cet égard, le MAPAQ (2008) assure que, bien que certaines zones de l’Estrie 

peuvent être  en surplus de déjections animales, l’ensemble du territoire ne l’est pas.  

Lacs acides 
Lacs de transition 
Lacs non acides 
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Figure 2.4  Unités animales par hectare en culture à travers le territoire estrien. 
Tiré du MAPAQ (2008). 

 

Cependant, même si le bilan de nutriments est équilibré, les déjections animales 

contiennent tout de même des métaux et des médicaments qui ont été administrés à leurs 

hôtes. Il existe peu d’études sur les effets de ces médicaments sur les écosystèmes 

aquatiques. On ne peut statuer que ces suppléments sont inoffensifs ou toxiques 

(directement ou suite à une biotransformation) dans les conditions de l’Estrie. De leur côté, 

les effets et le comportement des métaux dans l’environnement sont mieux connus. Ils 

sont retenus dans la matrice du sol dans des conditions normales, mais ils peuvent être 

lixiviés si leur concentration devient trop élevée ou si le milieu devient acide. Puisque la 

concentration de métaux dans les sols et dans les déjections animales de l’Estrie n’est pas 

connue, il n’est pas possible d’affirmer qu’ils sont inoffensifs ou toxiques pour les 

écosystèmes aquatiques. 

 

D’autres impacts que peuvent avoir les élevages sur l’environnement sont provoqués par 

l’accès du bétail aux cours d’eau. Par ces impacts, on note surtout l’envasement des 

fonds, l’apport de MES, l’apport de nutriments et la contamination par des coliformes 

fécaux (Ansseau, 2003). Afin de remédier à cette mauvaise pratique, le MAPAQ, de 
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concert avec le MDDEP, l’Union des producteurs agricoles et le COGESAF, met en œuvre 

le Plan d'action concerté sur l'agroenvironnement et la cohabitation harmonieuse 2007-

2010 (COGESAF, 2009). Les principales actions depuis 2007 furent d’encourager les 

entreprises agricoles à retirer leurs animaux des cours d’eau, installer des abreuvoirs et 

stabiliser les rives. Ces travaux ont été effectués dans des bassins versants jugés 

prioritaires, soit les ruisseaux Brook, Veillette, Racey et Cordon (Toffoli, 2010). Ces 

actions constituent toutes un pas vers l’avant, mais il appert qu’elles sont insuffisantes, car 

on observe encore d’importantes quantités de phosphore, de MES et de coliformes fécaux 

au printemps et lors de fortes pluies (Rioux, 2009). Il est à noter que ces problèmes relatifs 

à l’érosion peuvent aussi être causés par les pratiques culturales, tel que discuté au sous-

chapitre 2.5. 

 

2.5 Cultures 

L’agriculture estrienne couvrait un total de 137 242 hectares en 2004 (MAPAQ, 2006), ce 

qui représente approximativement 13 % du territoire. La production végétale se divise de 

la manière suivante : 73 457 hectares en fourrage, 34 620 hectares en pâturages, 22 876 

hectares en céréales et protéagineux, 5313 hectares pour les arbres de Noël, 432 

hectares pour les légumes, 333 hectares pour les fruits et 210 hectares pour l’horticulture 

ornementale. Il y a aussi 24 177 hectares voués à la production acéricole, mais cette 

exploitation est normalement inoffensive pour les cours d’eau. La répartition et l’intensité 

des cultures à travers le territoire sont illustrées à la figure 2.2.  

 

La figure 2.5 illustre la proportion des cultures annuelles par rapport à la superficie totale 

des cultures. De manière générale, ce sont les cultures annuelles qui sont plus 

susceptibles de causer des conséquences environnementales néfastes. Elles ont des 

besoins élevés en fertilisation, elles sont habituellement traitées avec des pesticides pour 

assurer un rendement élevé et leur réensemencement annuel nécessite des travaux de 

sols susceptibles d’accroître les risques d’érosion et de compaction des sols. 
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Figure 2.5   Proportion des cultures annuelles par rapport aux cultures totales à travers 

 le territoire estrien. 
Tiré du MAPAQ (2008). 

 

Selon Patoine et Simoneau (2002), le couvert forestier et la teneur en phosphore dans les 

sols agricoles sont des paramètres primordiaux influençant la quantité de phosphore 

ruisselant dans les cours d’eau. Ces derniers ont étudié le ruissellement de 19 bassins 

versants québécois entre 1988 et 1996. Leurs caractéristiques variaient selon leur 

superficie totale (100 à 15 700 km2), leur proportion à vocation agricole (0 à 90 %), leur 

teneur en phosphore dans la couche de labour (60 à 400 kg/ha) et leur bilan de phosphore 

excédentaire (3 à 48 kg/ha). Leurs observations confirment que, de manière générale, 

plus un bassin versant est recouvert de forêts, moins il est vulnérable au lessivage du 

phosphore. Toujours selon leur modèle, un couvert forestier de 75 % tel que celui de 

l’Estrie permettrait aux terres agricoles de contenir jusqu’à environ 90 kg de phosphore par 

hectare pour respecter le seuil d’eutrophisation de 0,03 ppm soutenu par le MDDEP. Or, à 

titre indicatif, un sol contenant 90 kg de phosphore par hectare est classé « moyen » par le 

CRAAQ (2003) pour des cultures comme les pâturages, le blé et l’orge. Dans ce cas, on 

recommande alors d’ajouter entre 35 et 50 kg/ha pour obtenir de meilleurs rendements. 

Dans l’ensemble, les amendements suggérés pour ces cultures mènent à des teneurs 

totales variant entre 106 et 220 kg/ha. Bien évidemment, le modèle sur lequel repose cette 
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observation n’est représentatif que du Québec dans son ensemble et non de l’Estrie 

spécifiquement. Déterminer la quantité de phosphore qui peut être appliquée sur une terre 

tout en limitant le ruissellement nécessite de connaître de nombreuses autres 

caractéristiques. Par exemple, le rendement des cultures influence la quantité de 

phosphore qui sera absorbée, alors que la texture et le contenu en aluminium du sol 

influencent la quantité de phosphore qui peut y être emmagasiné (Perron, 2010b). 

 

 

Figure 2.6   Estimation de la quantité de phosphore lessivée vers les rivières en fonction 
 du contenu en phosphore du sol et de la proportion du bassin versant en 
 culture. 

Modifié de Patoine et Simoneau (2002). Reproduit avec la permission de RÉSEAU 
Environnement. 

 

Parmi les entreprises recensées dans le cadre du Plan d'action concerté sur 

l'agroenvironnement et la cohabitation harmonieuse 2007-2010, une cinquantaine 

présentait des signes d’érosion visibles. Les terres de plusieurs autres entreprises étaient 

aussi particulièrement vulnérables à l’érosion, car on y cultivait des espèces annuelles 

dans des pentes supérieures à 8 % ou encore car il n’y avait pas de bande riveraine d’au 

moins 3 mètres (Rioux, 2009). En tout état de cause, les experts s’entendent pour affirmer 

que l’érosion est le principal problème de la région (Id., p. 3). Pour ces raisons, les MES et 

les nutriments sont des paramètres qu’il est particulièrement important de suivre en Estrie. 

Estrie (25 %) 

Critère de qualité (0,03 ppm) 
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2.6 Bandes riveraines 

Les bandes riveraines jouent un rôle primordial dans l’atténuation de l’impact des activités 

anthropiques sur l’environnement aquatique. Elles réduisent l’érosion, filtrent les eaux de 

ruissellement, réduisent la vitesse de ruissellement, réduisent la température de l’eau et 

fournissent un habitat à la faune et à la flore (RAPPEL, 2005). Il existe de nombreuses 

pratiques agricoles permettant d’assurer quelques-uns de ces rôles : le travail réduit du 

sol, la culture intercalaire, le semis direct, l’enrochement et le bassin de sédimentation 

pour ne nommer que ces derniers. Leur principal avantage est de maximiser la surface de 

culture disponible, mais elles ne peuvent assurer tous ces rôles à la fois. 

 

Les experts s’entendent pour dire que ce sont les premiers mètres de végétation qui sont 

primordiaux pour réduire les impacts négatifs sur les milieux aquatiques. Certains disent 

que les premiers mètres suffisent à faire l’essentiel du travail, alors que d’autres affirment 

qu’il en faut au moins 30 et même 100 pour assurer pleinement toutes les fonctions 

écologiques (Gagnon, 2007). Cependant, l’implantation d’une bande riveraine représente 

un coût d’opportunité pour les agriculteurs qui voient leur surface de culture réduite. Quoi 

qu'il en soit, la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (c. Q-

2, r. 17.3) exige au Québec la présence d’une bande riveraine d’au moins trois mètres de 

profondeur le long de tout cours d’eau en milieu agricole. On devrait donc s’attendre à ce 

que ce soit le cas et qu’il n’y ait pas de problèmes majeurs d’érosion. Il faut toutefois noter 

que la politique ne s’applique pas aux fossés, c’est-à-dire les cours d’eau creusés 

artificiellement. Or, les cultures modernes peuvent faire appel à d’importants systèmes 

d’irrigation et de drainage afin d’assurer l’intégrité du sol et des bonnes conditions de 

croissance. La qualité de l’eau provenant des fossés n’est donc pas assurée et pourrait 

être à surveiller.  

 

2.7 Synthèse des paramètres physicochimiques pertinents en Estrie 

Les relations entre les principales caractéristiques du milieu agricole estrien et les 

paramètres physicochimiques sont résumées au tableau 2.1. À l’intersection d’une 

caractéristique du milieu et d’un paramètre physicochimique est identifié le lien de 

causalité (s’il y a lieu) de même que la nature positive (+) ou négative (-) de l’interaction au 

point de vue de l’environnement. 
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Tableau 2.1  Relations entre les caractéristiques du milieu agricole estrien et les 
paramètres physicochimiques des milieux aquatiques. 
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Température 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

 
Accès aux 

cours d’eau (-) 
OUI 

O2 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

 
Accès aux 

cours d’eau (-) 
OUI 

CO2 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

 
Accès aux 

cours d’eau (-) 
OUI 

pH  
Calcaire 

(+) 
   NON 

Nutriments 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

Fertilisation 
(-) 

Accès aux 
cours d’eau (-) 

OUI 

Métaux     
Déjections 

(-) 
OUI 

Coliformes 
fécaux 

    
Accès aux 

cours d’eau (-) 
OUI 

Substrat 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

 
Accès aux 

cours d’eau (-) 
OUI 

MES 
Érosion 

(-) 
 

Érosion 
(-) 

Érosion 
(-) 

Accès aux 
cours d’eau (-) 

OUI 

Pesticides et 
médicaments 

   
Contrôle 

parasitaire (-) 
Déjections (-) OUI 

 

 

En fonction des données disponibles sur l’Estrie, un seul paramètre physicochimique peut 

être écarté avec certitude. D’autres pourraient également l’être, tels que les métaux et la 

force ionique, s’il pouvait être confirmé qu’ils ne se trouvent pas en concentration 

importante dans les cours d’eau suite au lessivage printanier des terres agricoles. 

Également, tous les paramètres n’ont pas nécessairement la même importance. Par 

exemple, l’O2 est probablement plus contraignant que la quantité de CO2 dissoute. 

Toutefois, l’absence de certitude quant à leur concentration dans l’eau empêche d’en 

conclure autant. 

2.8 Présentation des bassins versants à l’étude 

Les cartes illustrant bassins versant des ruisseaux Brook, Cordon, Racey et Veillette se 

trouvent aux figures 2.7 à 2.10. On y présente notamment le réseau hydrographique, 
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l’emplacement des terres agricoles et les sites d’échantillonnage pour la Banque de 

données sur la qualité du milieu aquatique (BQMA) entretenue par le MDDEP. Ce sont 

principalement les données de la BQMA qui sont utilisées au chapitre 4 pour la 

comparaison de l’état du milieu avec les besoins des salmonidés. 
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Figure 2.7  Bassin versant du ruisseau Brook. 
Tiré du COGESAF (2009) et du MDDEP (2010). Reproduit avec la permission du 
COGESAF. 

Site d’échantillonnage MDDEP 
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Figure 2.8  Bassin versant du ruisseau Cordon. 
Tiré du COGESAF (2009) et du MDDEP (2010). Reproduit avec la permission du 
COGESAF. 
 

Site d’échantillonnage MDDEP 
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Figure 2.9  Bassin versant du ruisseau Racey. 
Tiré du COGESAF (2009) et du MDDEP (2010). Reproduit avec la permission du 
COGESAF. 
 

Site d’échantillonnage MDDEP 
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Figure 2.10  Bassin versant du ruisseau Veillette. 
Tiré du COGESAF (2009) et du MDDEP (2010). Reproduit avec la permission du 
COGESAF. 

Site d’échantillonnage MDDEP 
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3 EXIGENCES DES SALMONIDÉS 

Dans le présent chapitre sont présentées deux espèces de salmonidés qui sont 

particulièrement valorisées pour la pêche sportive. La première, l’omble de fontaine 

(Salvelinus fontinalis), a été sélectionné en raison de sa situation particulière : elle se fait 

de plus en plus rare, car elle fait partie des espèces les plus sensibles à la dégradation 

des milieux aquatiques. La deuxième, la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss), a été 

sélectionnée en raison de l’impressionnant nombre d’études scientifiques qui lui ont été 

vouées, particulièrement en ce qui a trait à la toxicologie. D’autres espèces ont été 

considérées comme la truite brune et la truite grise, mais elles n’ont pu faire l’objet de ce 

travail, car leurs exigences en termes physicochimiques ne sont pas assez bien 

documentées dans la littérature scientifique. 

 

Il convient de préciser d’emblée qu’il existe parfois une certaine disparité parmi les 

données qui sont rapportées dans la littérature et qui sont reproduites dans ce chapitre. 

Ceci s’explique par le fait que, pour une même espèce donnée, les données peuvent entre 

autres varier selon plusieurs facteurs comme : 

¶ l’âge et le stade de vie (œufs, alevins ou adultes); 

¶ les populations (groupes d’individus isolés); 

¶ l’interaction avec d’autres composés ou paramètres physicochimiques (effet 

synergique, antagonique ou cumulatif) et 

¶ l’acclimatation (diminution de la toxicité suite à une exposition sublétale prolongée). 

 

3.1 L’omble de fontaine (Salvelinus fontinalis)   

L’omble de fontaine, également connue sous les noms de truite mouchetée et truite 

saumonée, est sans contredit une des espèces les plus prisées pour la pêche sportive en 

raison de son instinct combattif et de sa chair savoureuse (Needham, 1969). L’espèce est 

native de l’est de l’Amérique du Nord et a été naturalisée sur tout le reste du continent . 

Plusieurs populations doivent aujourd’hui être maintenues grâce à des ensemencements 

faute d’habitats adéquats.  

 

L’omble de fontaine peut vivre jusqu’à 12 ans, mais en dépasse rarement 5 ou 6 (Scott 

and Scott, 1988). On la trouve aussi bien dans les lacs que dans les rivières et les 

ruisseaux pourvu que les eaux soient fraîches, claires et bien oxygénées (Bernatchez et 
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Giroux, 1991). Elle peut être anadrome ou encore vivre exclusivement en eaux douces. 

Elle a donc la possibilité de vivre dans toutes les eaux du Québec; qu’elles soient douces, 

dures ou salées (Needham, 1969). Cependant, il s’agit d’une espèce particulièrement 

sensible aux pressions anthropiques, ce qui fait en sorte qu’elle est couramment citée 

comme espèce indicatrice de la qualité d’un cours d’eau. Elle est particulièrement 

vulnérable à la destruction de son habitat résultant de l’augmentation de la température de 

l’eau et de l’apport de sédiments (Scott and Scott, 1988). 

 

Son alimentation est à base d’insectes, de mollusques, de vertébrés et de petits poissons. 

Puisque l’omble occupe un maillon supérieur dans la chaîne alimentaire, elle est plus 

susceptible d’accumuler des contaminants par la voie de la bioamplification en plus de la 

bioaccumulation. En excluant l’homme, ses principaux prédateurs sont les anguilles, la 

perchaude, la perche blanche, le martin-pêcheur et parfois d’autres truites mouchetées 

(Scott and Scott, 1988). 

 

Les adultes quittent la tête des ruisseaux au printemps pour aller se nourrir en aval jusqu’à 

la fin de l’été. Vers le mois d’août, ils migrent parfois de plusieurs kilomètres (Scott and 

Scott, 1988) pour retourner frayer à la tête des cours d’eau (Bernatchez et Giroux, 1991) 

souvent là où ils sont nés. La femelle cherche un fond graveleux pour y creuser un nid 

dans lequel elle dépose ses œufs pour ensuite les recouvrir de gravelle. La taille des 

particules du substrat est très importante pour cette étape du cycle de vie. Idéalement, il 

faut un lit de gravelle dont la porosité correspond exactement à la taille des œufs (Argent 

and Flebbe, 1998), c’est-à-dire 3,5 à 5 mm (Scott and Scott, 1988). Ceci permet la 

percolation adéquate de l’eau oxygénée (Argent and Flebbe, 1998) et la fixation des œufs 

afin qu’ils ne soient pas emportés par le courant (Needham, 1969). La présence de 

sédiments nuit à la survie des alevins en formant une couche peu perméable aux 

échanges d’O2 et propice aux organismes pathogènes (Argent and Flebbe, 1998). Les 

effets d’un substrat trop fin sont résumés au tableau 3.1. De manière générale, plus les 

particules sont petites, plus elles sont néfastes pour l’omble de fontaine. 
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Tableau 3.1  Impacts de la taille des sédiments sur la survie de l’omble de fontaine. 

Taille des 
particules (mm) 

Proportion du 
substrat (%) 

Effet 

< 2 20 90 % de mortalité des œufs 

< 0,85mm 10 42 % de mortalité des œufs 

< 0,063 0,6 à 1 
Influence négative sur la survie de 

l’ensemble de la population 

Synthèse d’Argent and Flebbe (1998) et Hartman and Hakala (2006). 

 

La turbidité de l’eau influence négativement le taux de croissance des individus. D'une 

part, car les salmonidés sont des prédateurs visuels, alors leur efficacité s’en trouve 

réduite (Sweka and Hartman, 2001). D'autre part, car ils changent alors complètement de 

comportement : ils sont relativement peu mobiles dans les eaux claires, mais deviennent 

très actifs dans les eaux turbides (Fausch, 1984; Grant, 1990; Gradall and Swenson, 

1982). Dans ce dernier cas, les individus consacrent plus d’énergie à se déplacer, ce qui 

en laisse moins pour leur croissance. Ce changement de comportement survient entre 10 

et 20 UTN. En extrapolant les observations de Sweka and Hartman (2001) représentées à 

la figure 3.1, on pourrait s’attendre à ce que le taux de croissance de l’espèce soit 

pratiquement nul à partir d’environ 70 UTN.   

 

 

Figure 3.1  Taux de croissance de l’omble de fontaine en fonction de la turbidité. 
Modifié de Sweka and Hartman (2001). Reproduit avec la permission du Conseil national 
de recherches Canada. 

 

Les adultes cherchent une eau dont la température est inférieure à 20   C. Ils ne peuvent 

survivre dans des eaux plus froides que -0,7   C ou plus chaudes que 21 à 26,6   C (Scott 

and Scott, 1988; Needham, 1969) et ils perdent leur sens de l’équilibre à 28  C (Galbreath 

et al., 2006). L’été, on peut les retrouver dans les ruisseaux dont la température est 
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inférieure à 19   C, mais s’il fait plus chaud ils iront se réfugier au fond des lacs (Needham, 

1969), quitte à se priver de nourriture (Biro, 1998). Les œufs sont pondus à l’automne et 

incubent durant l’hiver.  Les frayères doivent être situées dans des eaux dont la 

température est supérieure à 5   C pour permettre la croissance des œufs, mais inférieure 

à 10   C, car ils meurent dès 11,7   C (Scott and Scott, 1988). 

 

Les besoins de l’espèce en O2 sont relativement élevés. Selon une revue de la littérature 

effectuée par Davis (1975) : 

¶ les individus deviennent moins actifs lorsque la saturation de l’eau en O2 chute en 
deçà de 75 %; 

¶ les individus se déplacent moins rapidement en deçà de 5,99 ppm; 

¶ le taux d’oxygénation diminue en deçà de 5,75 ppm; et 

¶ le sang n’est plus complètement oxygéné en deçà de 4,59 ppm. 

 

La principale source de métaux chez les salmonidés serait l’alimentation. Il n’existe pas de 

données publiées sur la toxicité isolée de métaux dissous pour la truite mouchetée outre 

que sa tolérance serait équivalente à celle de la truite brune (Salmo trutta) (Besser et al., 

2001). Chez la truite brune, une alimentation d’invertébré contenant aussi peu que  

0,0176 % de son poids en cuivre suffit à réduire son taux de croissance (Id., p. 57). 

 

3.2 La truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) 

La truite arc-en-ciel est une espèce originaire de l’ouest de l’Amérique du Nord qui a été 

introduite à l’est pour la pêche sportive (Scott and Scott, 1988). L’engouement pour 

l’espèce est principalement attribuable à sa célèbre combattivité et au fait qu’elle effectue 

d’impressionnants sauts hors de l’eau après avoir mordu à l’hameçon (Needham, 1969). 

L’espèce est dimorphique : les individus demeurant en eaux douces sont intensément 

colorés, alors que ceux passant une partie de leur vie en eau salée deviennent argentés 

(en anglais, on appelle d’ailleurs « steelhead trout » ces individus anadromes) (Scott and 

Scott, 1988). L’espèce est aujourd’hui naturalisée dans certaines régions du Québec, dont 

l’Estrie. Elle est notamment ensemencée dans le lac Memphrémagog. Il s’agit du poisson 

le plus élevé en aquiculture et le plus étudié en laboratoire (Bernatchez et Giroux, 1991). 
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La truite arc-en-ciel cherche un habitat comparable à celui de l’omble de fontaine, mais 

elle tolère des plages plus étendues, si bien qu’elle peut remplacer cette dernière dans 

des milieux perturbés. Elle supporte mieux les températures plus élevées jusqu’à environ 

28   C (Galbreath et al., 2006; Needham, 1969). Elle cherche aussi des milieux plus 

ouverts, alors on la retrouve habituellement relativement plus en aval dans les cours d’eau 

(Needham, 1969), plus précisément dans les endroits peu profonds et à courant 

modérément rapide (Bernatchez et Giroux, 1991). 

 

La reproduction a lieu entre la mi-avril et la fin juin, lorsque l’eau atteint 10 à 15   C (Id.,  

p. 52) et les œufs éclosent entre la mi-juin et la mi-août. La femelle les pond dans un nid 

qu’elle creuse dans la gravelle. La taille des particules composant le substrat est un 

facteur déterminant pour le taux de survie des œufs et la condition physique des alevins 

qui en émergent. Selon les expériences en laboratoire de Witzel and MacCrimmon (1981), 

seulement 1 % des œufs peuvent éclore dans un gravier de 2 mm et de surcroît ces 

alevins naîtront en moins bonne condition physique. Il faut un gravier de 26,5 mm pour 

s’approcher du taux de survie maximal observé en laboratoire (80 %). L’influence de la 

taille du gravier est présentée au tableau 3.2.  

 

Tableau 3.2   Influence de la taille du gravier sur le taux d’éclosion des œufs et la 
 condition des alevins. 

Paramètre (unité) 

Diamètre des particules composant le 
substrat (mm) 

2 4 8 16 26,5 

Taux de survie jusqu’à l’éclosion (%) 1 27 59 69 76 

Temps d’incubation jusqu’à l’éclosion (jours) 37 43 44 56 58 

Poids (mg) n.d. 112 116 122 127 

Longueur (cm) n.d. 2,17 2,27 2,32 2,39 

Note : Le taux de survie maximal à l’éclosion était de 80 % dans le cadre de l’expérience. 
Tiré de Witzel and MacCrimmon (1981). 

 

La truite arc-en-ciel utilise sa vue pour sélectionner des proies de plus grande taille afin de 

maximiser son apport énergétique. Lorsque la turbidité augmente à 15 et à 30 UTN, sa 

distance maximale de prédation est réduite de 20 et de 55 % respectivement (Barrett et 

al., 1992). Toutefois, la vitesse de nage et le succès de prédation ne sont pas affectés en 

deçà de 160 UTN (Rowe et al., 2003). Ceci signifie que la truite arc-en-ciel utilise aussi 

d’autres sens lorsqu’elle chasse en eaux troubles. Par conséquent, les adultes sont peu 

sensibles à des niveaux modérés de turbidité. 
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Dans des conditions optimales, les alevins ont besoin d’au moins 7,18 ppm d’O2 durant 

leurs 8 premiers jours, sinon leur respiration et leur fréquence cardiaque s’accélère (Davis, 

1975). Les adultes cherchent des eaux dont la concentration d’O2 dépasse 6 ppm 

(Matthews and Berg, 1996) et fuient celles qui en contiennent moins de 5 ppm (Barrow 

and Peters, 2001). En deçà de 4,59 ppm, leur sang cesse d’être saturé en O2 (Davis, 

1975) et les individus meurent sous la barre des 3 ppm (Matthews and Berg, 1996). 

 

Selon Lang et al. (1987), l’ammoniac provoque des effets sublétaux chez la truite arc-en-

ciel à des concentrations aussi basses que 0,002 ppm. Ces effets incluent 

l’endommagement des branchies, une diminution du taux de croissance et une 

susceptibilité accrue aux pathogènes. Les seuils létaux varient entre 0,2 et 0,3 ppm selon 

la durée d’exposition et l’acclimatation. En effet, après une exposition d’environ un mois à 

des concentrations sublétales, on observe une acclimatation des individus pour ce 

composé (Id., p. 63). Wicks et al. (2002) ont observé que de plus petites concentrations 

d’ammoniac suffisent à provoquer la mort chez les organismes en mouvement par rapport 

aux organismes au repos. 

 

La truite arc-en-ciel est une espèce fréquemment utilisée en laboratoire pour évaluer la 

toxicité de diverses substances. Pour cette raison, les seuils de toxicité de nombreux 

pesticides sont connus. Il n’est actuellement pas possible de connaître la quantité de 

chaque pesticide utilisé sur chacune des parcelles agricoles de l’Estrie, d’autant plus que 

ces données seraient différentes pour chaque cours d’eau. Pour cette raison, dans le 

cadre de ce travail, il convient de ne traiter que de ceux qui sont les plus fréquemment 

utilisés et de se référer à des bases de données spécifiques telles qu’ECOTOX 

(Environmental Protection Agency des États-Unis, 2010) et EXTOXNET (Oregon State 

University, 2010) pour les autres. Néanmoins, la concentration létale (CL50) de près d’une 

centaine de pesticides est présentée à l’annexe 1. 

 

Les figures 3.3 et 3.4 présentent la toxicité de 23 herbicides et de 9 insecticides qui 

seraient les plus utilisés en Estrie en fonction des cultures (Perron, 2010c; 

RÉPERTOIRE). On y présente leur toxicité létale aiguë (courte exposition) et leur seuil de 

toxicité chronique (exposition prolongée). Le critère de toxicité de la vie aquatique du 

MDDEP (2009) a été utilisé comme seuil de toxicité chronique. Il correspond à la 

concentration dans laquelle un organisme peut vivre sans subir d’effets néfastes. Les 

valeurs pour la toxicité aiguë ont été obtenues en interrogeant la base de données 
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ECOTOX. Il s’agit des CL50 24 heures et 96 heures. Quelques précisions et mises en 

garde devant précéder l’utilisation de ces données sont présentées à l’annexe 2. 

 
Tableau 3.3  Toxicité d’herbicides couramment utilisés en Estrie sur la truite arc-en-ciel. 

Ingrédient actif 
Toxicité aiguë (μg/L) 

Critère de toxicité 
aquatique chronique 

(μg/L) CL50 24 heures CL50 96 heures 

Atrazine 15 000 à 35 400 3000 à 38 000 1,8 

Métolachlore 19 000 3300 à 13 000 8 

Imazéthapyr  n.d. 180 000 à 560 000 8,1 

Bentazone  n.d. 190 000 510 

Dicamba  35 000 28 000 à 203 000 10 

Glyphosate   2000 à 290 000 1100 à 290 000 65 

Flumetsulam   n.d. > 300 000 3,1 

Nicosulfuron  n.d. > 1 000 000 n.d. 

2,4-D   362 380 à 3 400 000 77 000 à 400 000 47 

Diméthénamide  n.d. 1700 à 5800 5,6 

Mécoprop     n.d. 109 000 à 152 000 13 

MCPA   n.d. 72 020 à 110 390 2,6 

Clopyralide  n.d. n.d. n.d. 

Bromoxynil  n.d. 1670 à 30 000 5 

Simazine  68 000 à 360 000 25 000 à 330 000 10 

EPTC n.d. 10 000 à 32 000 39 

Métribuzine   n.d. 32 900 à 280 000 1 

Rimsulfuron  n.d. > 390 000 4,6 

2,4-DB  n.d. 290 à 1440 25 

2,4-DP n.d. 500 à 6100 n.d. 

MCPB  1740 à 10 700 n.d. 7,3 

Diuron   7600 à 82 500 1500 à 28 300 1,6 

Linuron n.d. 2090 à 20 400 7 

Compilation d’Environmental Protection Agency des États-Unis (2010) et Giroux (2010). 

 

Tout comme chez la truite brune, une alimentation d’invertébrés contenant 0,0176 % de 

son poids en cuivre réduit le taux de croissance de la truite arc-en-ciel (Besser et al., 

2001). Les différents seuils de toxicité du cuivre et du zinc dans l’eau sont présentés au 

tableau 3.5. 
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Tableau 3.4  Toxicité d’insecticides couramment utilisés en Estrie sur la truite arc-en-ciel. 

Ingrédient actif 
Toxicité aiguë 

Critère de toxicité 
aquatique 

chronique (μg/L) CL50 24 heures CL50 96 heures 

Carbaryl 860 à 17 700 56 à 9640 0,2 

Diméthoate 8300 à 18 500 4100 à 13 800 6,2 

Diazinon 380 à 8100 90 à 6200 0,002 

Chlorpyrifos 12 à 630 <1 à 240 0,0035 

Carbofuran 536 à 1640 180 à 990 1,75 

Malathion 5 à 365 2.2 à 298 0,1 

Azinphos-méthyl 8 à 29 23 à 33 0,005 

Bendiocarbe n.d. 700 à 1830 n.d. 

Phosalone 570 à 880 70 à 330 n.d. 

Compilation d’Environmental Protection Agency des États-Unis (2010) et Giroux (2010). 

 

Tableau 3.5  Toxicité du cuivre et du zinc chez la truite arc-en-ciel. 

Métal 
Concentration 

(ppm) 
Effet observé 

C
u

iv
re

 

0,075 

Diminution de la vitesse de nage suite  à  une exposition 
chronique. Augmentation de la consommation d’O2 lors de 
la nage. Augmentation de la quantité de nourriture 
nécessaire à la prise de masse. 

0,19 CL50 en 96 heures chez les juvéniles 

0,21 CL50 en 96 heures chez les adultes 

Z
in

c
 

0,25 Augmentation de la consommation d’O2 lors de la nage. 

24 CL50 en 96 heures chez les juvéniles 

26 CL50 en 96 heures chez les adultes 

123 
CL50 en 96 heures chez les adultes suite à une 
acclimatation de 69 jours 

Synthèse de McGeer et al. (2000); Meisner and Quan Hum (1987) et Mebane et al. 
(2008). 
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4 COMPARAISON DU MILIEU AVEC LES BESOINS DES 

SALMONIDÉS 

Dans ce chapitre sont comparés les besoins des salmonidés avec l’état des cours d’eau 

dans le milieu agricole estrien. Les ruisseaux Brook, Cordon, Racey et Veillette ont été 

sélectionnés en raison de leur représentativité des bonnes pratiques agricoles suite aux 

interventions du MAPAQ, tel que décrit au chapitre 2. Chacun des paramètres 

physicochimiques retenus aux chapitres précédents est repris un à un afin d’identifier ceux 

qui peuvent être nuisibles pour les salmonidés. 

 

La BQMA, maintenue à jour par le MDDEP (2010), a été consultée afin d’en extraire les 

données les plus récentes portant sur ces quatre ruisseaux. Les données ainsi 

considérées dans le cadre de ce travail couvrent la période du 8 janvier 2007 au 27 

octobre 2009. Pour les autres paramètres physicochimiques qui ne font pas l’objet d’un 

suivi, la meilleure approximation possible a été utilisée. Lorsqu’une information n’est pas 

disponible, une méthode est proposée pour les mesurer ou les estimer. 

4.1 Turbidité 

La turbidité ne semble pas être un paramètre problématique pour les salmonidés, car la 

plus haute valeur enregistrée est de 91 UTN (au ruisseau Racey), tel que présenté à la 

figure 4.1. La truite arc-en-ciel n’est pas importunée par une turbidité inférieure à 160 

UTN. Quant à l’omble de fontaine, il a été postulé que sa croissance pourrait être nulle au-

dessus de 70 UTN. Il est donc possible que, pendant une période d’au plus trente jours en 

2007, cette espèce ait été peu efficace pour croître. Cependant, il est concevable qu’elle 

se soit temporairement réfugiée ailleurs où les eaux étaient plus clémentes. Qui plus est, 

cette donnée de 91 UTN est possiblement exceptionnelle, car elle a été mesurée le 8 

janvier 2007, soit immédiatement après une période de dégel soudaine et hâtive. En effet, 

la température a oscillé entre 2 et 11,9   C du 5 au 7 janvier 2007 (Environnement Canada, 

2010a) et il y a eu des précipitations totalisant approximativement 30 mm sous forme de 

pluie au cours de cette même période (Environnement Canada, 2010b). Ces données ont 

été enregistrées à environ 5 km au nord du bassin versant du ruisseau Racey. 
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Figure 4.1  Turbidité mesurée entre 2007 et 2009. 
Modifié du MDDEP (2010). 

 

4.2 Substrat 

Le substrat au fond des cours d’eau de l’Estrie ne fait pas l’objet d’un suivi par quelconque 

regroupement ou organisme. Il n’est donc pas possible d’avancer si ce paramètre est 

convenable ou non pour les salmonidés. 

 

Cependant, il serait relativement simple et peu coûteux d’évaluer sommairement la 

granulométrie par une méthode de tamisage. Pour ce faire, il suffit de prélever un 

échantillon de substrat et de le faire passer à travers une série de tamis dont les mailles 

sont progressivement plus petites et de taille connue. Cette technique convient pour les 

particules de taille supérieure à 0,05 mm (Bradley, 2007). Bien que les seuils de tolérance 

relevés au chapitre 3 pour les deux espèces de salmonidés soient fondés, ils demeurent 

tout de même une approximation. Pour cette raison, il serait inutile de faire appel à des 

techniques plus précises, mais plus coûteuses et compliquées pour connaître la nature 

détaillée du substrat. Après le tamisage, la masse ou le volume de chaque fraction isolée 

n’a qu’à être mesuré. Il sera ensuite possible de colliger ces informations pour calculer la 

proportion des différentes tailles de particules afin d’estimer le taux de survie probable des 

œufs de chaque espèce. 
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Les échantillons devraient être prélevés à la tête des ruisseaux pour l’omble de fontaine, 

car c’est à cet endroit que les conditions lui sont le plus favorables pour frayer. En 

revanche, la truite arc-en-ciel peut frayer tout le long d’un cours d’eau qui lui est favorable 

pourvu que le fond soit constitué de gravier. Il est à noter que la truite arc-en-ciel peut 

aussi frayer en tête de ruisseau si l’omble de fontaine ne s’y trouve pas pour lui faire 

compétition. 

 

4.3 Température 

Le MDDEP (2010) effectue seulement le suivi de la température près de l’exutoire des 

ruisseaux Brook et Veillette, tel qu’illustré aux figures 2.7 à 2.10 respectivement. Au cours 

des deux dernières années, la température maximale mesurée était de 17,5   C au 

ruisseau Brook et 16   C au ruisseau Veillette, tel qu’illustré à la figure 4.2. À ces endroits, 

la température de l’eau est donc propice à la présence de salmonidés, car elle est bien en 

deçà du seuil de tolérance maximal de l’omble de fontaine (21 à 26,6   C) et de la truite 

arc-en-ciel (28   C). Toutefois, il faudrait effectuer le suivi de la température en amont de 

ces cours d’eau avant d’affirmer avec certitude que l’omble de fontaine ne soit pas 

menacé face aux autres espèces. En effet, l’omble de fontaine dépend d’une température 

plus fraîche à la tête des ruisseaux sans quoi elle n’est plus compétitive, même face à 

d’autres salmonidés. Il n’est pas possible de prévoir la température en amont à partir de 

celle en aval, car elle dépend de nombreux facteurs, tel que le couvert végétal au-dessus 

de la rive, la configuration de la rive et l’érosion. Le travail réalisé par Gabriel Diab (2010), 

coordonnateur du Plan d'Action Concerté sur l'agroenvironnement au COGESAF, pourrait 

servir à déterminer si la température des cours d’eau convient aux salmonidés en Estrie, 

mais les résultats n’étaient pas disponibles au moment de conclure le présent essai. 

 

Il est aussi possible d’affirmer que la température des eaux des ruisseaux Brook et 

Veillette est propice à la reproduction de la truite arc-en-ciel, car la température passe 

progressivement de 6 à 8   C vers la mi-avril à 12 à 14   C vers la fin juin. Ceci est 

compatible avec son besoin d’une eau de 10 à 15   C entre la mi-avril et la fin juin. Quant à 

l’omble de fontaine, il faudrait encore une fois connaître la température à la tête des cours 

d’eau pour en conclure davantage. 
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Figure 4.2  Température mesurée entre 2007 et 2008.  
Modifié du MDDEP (2010). 

 

 

Pour savoir si un cours d’eau est propice à la reproduction de l’omble de fontaine, il suffit 

de trouver des sites potentiels de fraye et d’y mesurer la température au mois d’août. Pour 

une mesure plus précise, il conviendrait de prendre cette mesure à plusieurs reprises tout 

au long du mois. Les œufs nécessitent une eau plus chaude que 5   C pour croître, mais 

plus froide que 11,7   C pour survivre. 

4.4 Oxygène 

L’O2 dissous n’est pas mesuré dans les cours d’eau, car on suppose que les remous et la 

diffusion passive à la surface suffisent à subvenir aux besoins des organismes aquatiques. 

Ceci est établi pour des conditions naturelles, mais tel que discuté précédemment, deux 

principales perturbations réduisent la quantité totale d’O2 dans l’eau : l’augmentation de la 

température et l’apport de matière organique. Or, l’importance de ces deux perturbations 

est inconnue, car elles ne sont pas non plus mesurées. Le travail réalisé par Gabriel Diab 

(2010), pourrait servir à déterminer si l’O2 dissous dans les cours d’eau estriens convient 

aux salmonidés, mais les résultats n’étaient as disponibles au moment de conclure le 

présent essai. 
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L’évolution de la quantité de coliformes fécaux présents dans l’eau peut indiquer l’apport 

de matière organique attribuable à la présence d’animaux dans les cours d’eau, à l’érosion 

du sol ou à la valorisation inadéquate du fumier sur les terres agricoles. La figure 4.3 

montre qu’il y a parfois des augmentations abruptes de coliformes entre les mois de mai et 

septembre. Puisque la grande majorité des animaux ont été retirés des cours d’eau 

étudiés (Toffoli, 2010), il est plus probable que ces valeurs élevées indiquent une 

valorisation inadéquate du lisier. Par exemple, il pourrait être mal incorporé dans le sol ou 

appliqué peu avant une pluie. Puisque la fréquence d’échantillonnage était bimensuelle à 

cette période de l’année, il n’est pas possible de connaître la durée et donc la 

significativité de cette contamination, hormis qu’elle dure moins d’un mois. 

 

Les salmonidés adultes et juvéniles sont mobiles, alors ils peuvent se réfugier 

temporairement et au besoin dans d’autres eaux. Évidemment, les œufs ne le sont pas 

alors une disponibilité réduite de l’O2, même de courte durée, peut avoir un impact négatif 

sur eux. Par exemple, ils peuvent éclore prématurément, être moins vigoureux ou moins 

viables.  

 

Il est possible de mesurer directement l’O2 dans l’eau à l’aide d’une sonde portative. Cette 

technique est la plus simple, mais nécessite l’achat d’un appareil qui peut être coûteux s’il 

ne peut être emprunté. Autrement, il est possible de récolter des échantillons et de les 

faire analyser en laboratoire pourvu qu’il y ait peu de délais entre le prélèvement et le 

dosage, car les microorganismes consomment l’O2 de l’échantillon. Les mesures devraient 

être prises sur des sites de fraye potentiels depuis la mi-avril jusqu’à la mi-août pour la 

truite arc-en-ciel et depuis le mois d’août jusqu’au mois de septembre pour l’omble de 

fontaine. Pour que l’O2 ne soit pas limitant pour les salmonidés, les valeurs mesurées 

doivent s’approcher du taux maximal de saturation (variant selon la température tel que 

présenté au tableau 1.1). 
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Figure 4.3  Quantité de coliformes mesurée entre 2007 et 2009. 
Modifié de MDDEP (2010). 
 

4.5 Dioxyde de carbone dissous 

Le CO2 dissous n’est pas un paramètre mesuré dans les cours d’eau de l’Estrie. On ignore 

donc sa concentration et de ce fait si les seuils de tolérance pour les salmonidés sont 

respectés. Puisque le CO2 est formé en réponse à l’apport de nutriments et de matière 

organique, il est raisonnable de s’attendre à ce que sa variation dans le temps soit 

corrélée à celles de la turbidité et des coliformes fécaux. On observera toutefois un 

décalage de quelques heures à quelques jours entre les apports de nutriments et 

l’augmentation de CO2, car la biodégradation n’est pas instantanée. Il serait donc pertinent 

de mesurer ce paramètre, d’autant plus qu’il est possible d’utiliser le même appareil que 

pour mesurer l’O2 pourvu qu’on puisse y relier une sonde à CO2. 

 

Note1:  L’ordonnée du graphique est tronquée entre 12 000 et 54 000 afin d’en préserver la 

 lisibilité. 

Note2:  Les données sous le seuil de détection de deux UFC par 100 mL ne sont pas illustrées. 

Note3:  Les deux valeurs représentées à 6000 UFC par 100 mL dépassaient le seuil maximal de 

 détection, alors leur valeur réelle était supérieure. 
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4.6 Azote ammoniacal 

L’ammoniac pourrait être un facteur problématique pour les salmonidés, sans toutefois 

causer de la mortalité. Le MDDEP (2010) dose l’ammoniac (NH3) et l’ion ammonium 

(NH4
+) en une seule et même mesure. Les résultats du suivi sont présentés à la figure 4.4. 

Au cours des deux dernières années, l’azote ammoniacal mesuré (sous ses deux formes 

confondues) ne s’est jamais approché de la CL50 de la truite arc-en-ciel qui se situe entre 

0,38 et 0,90 ppm pour une exposition de 8 heures à deux jours. 

 

 

  Note :  Les données sous seuil de détection de 0,02 ppm ne sont pas illustrées. 
 

Figure 4.4  Quantité d'azote ammoniacal mesurée entre 2007 et 2009. 
Modifié de MDDEP (2010). 

 

Cependant, puisque l’ammoniac est beaucoup plus toxique que l’ion ammonium, il 

convient de vérifier sa concentration pour s’assurer de son innocuité. La concentration 

d’ammoniac a donc été calculée à partir d’un modèle élaboré par le professeur Alleman 

(1998) en se basant sur la méthode de calcul de l’Environmental Protection Agency des 

États-Unis (1989). Le sommaire des résultats est présenté au tableau 4.1. La démarche, 

la méthode de calcul et le tableau de résultats complet sont reproduits à l’annexe 3. Les 

données disponibles ont ainsi permis de calculer l’ammoniac dans 133 échantillons. Parmi 

ceux-ci, il y a eu 15 épisodes durant lesquels la concentration d’ammoniac était 
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suffisamment élevée pour provoquer des effets sublétaux aux salmonidés. Aucun 

dépassement de la toxicité létale aiguë n’a été observé. 

 

Tableau 4.1  Dépassements de concentration d’ammoniac nuisant aux poissons. 

Paramètre 
Ruisseau 

Brook Racey Cordon Veillette 

Dépassements de la toxicité 
létale aiguë (0,2 ppm) 

0 0 0 0 

Dépassements de la toxicité 
sublétale (0,002 ppm) 

0 3 8 4 

Date des dépassements du 
seuil toxique sublétal 

- 
18/06/07 
30/07/07 
24/09/07 

18/06/07 
03/07/07 
30/07/07 
13/08/07 
24/09/07 
20/05/08 
30/06/08 
14/09/09 

18/06/07 
27/08/07 
24/09/07 
22/09/08 

Total d’échantillons calculés 
(selon les données disponibles) 

18 39 41 35 

 

4.7 Pesticides 

Il n’existe pas de données publiées traitant spécifiquement de la teneur en pesticide des 

eaux de surface en Estrie. Cependant, le MDDEP échantillonne depuis 1992 certaines 

rivières dont le bassin versant est intensivement cultivé en maïs et en soya (Giroux et al., 

2006; Giroux, 2010). Bien que ces espèces occupent une proportion moins grande des 

terres cultivées (Perron, 2010d) en Estrie que dans d’autres régions du Québec,  les 

conclusions de ce suivi peuvent servir d’indice quant à la situation de l’agriculture 

estrienne à l’égard des pesticides. Le dernier bilan publié inclut 423 échantillons récoltés 

entre 2005 et 2007. Les faits saillants sont les suivants (Giroux, 2010) : 

 

¶ Les pesticides les plus communément détectés dans les rivières sont le 

métolachlore (100 % des échantillons analysés), l’atrazine (98 %), le glyphosate 

(85 %), le bentazone (72 %) et le dicamba (65 %). On retrouve aussi des produits 

relativement récents comme l’imazéthapyr et le nicosulfuron dans 60 à 70 % des 

échantillons. 

¶ Les quantités mesurées d’atrazine, de métolachlore et de dicamba sont à la 

baisse. La quantité mesurée de glyphosate utilisée est à la hausse, probablement 
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en raison de l’augmentation des cultures de maïs et de soya génétiquement 

modifiées pour résister à cet herbicide. Les cultures transgéniques représentaient 

environ 35 % des cultures de maïs et de soya en 2001, alors que cette proportion 

atteignait approximativement 50 % en 2007.  

¶ D’importants dépassements des critères de protection de la vie aquatique 

sont occasionnellement observés pour l’herbicide atrazine et pour les 

insecticides chlorphyrifos et diazinon. 

¶ La présence simultanée de nombreux pesticides dans l’eau est un aspect 

préoccupant en raison de leurs effets synergiques potentiels. 

Il est à noter que les concentrations mesurées pour les herbicides sont toutes au moins 

1000 fois inférieures aux critères de toxicité aigüe (Giroux, 2010; ECOTOX, 2010) pour la 

truite arc-en-ciel. Les insecticides sont en concentration au moins 30 fois inférieure aux 

critères de toxicité aiguë, à l’exception du chlorpyrifos qui a dépassé le seuil minimal de la 

CL50 96 heures en 2005 (Giroux, 2010). 

 

Selon ces informations, les pesticides qui pourraient potentiellement nuire aux salmonidés 

en Estrie sont nombreux. De manière non exhaustive, on peut inclure l’atrazine, le 

bentazone, le chlorphyrifos, le diazinon, le dicamba, le glyphosate, l’imazéthapyr, le 

métolachlore et le nicosulfuron. Ces composés appartiennent à quatre catégories de 

pesticides qui nécessitent chacune leur propre méthode d’analyse en laboratoire. Le 

dosage non sélectif tous ces pesticides serait donc coûteux, alors il convient de 

commencer par vérifier la concentration de ceux qui sont le plus probablement 

problématiques. Ainsi, on pourrait mesurer l’atrazine, le chlorpyrifos et le diazinon. Ces 

trois composés peuvent être dosés à l’aide d’une seule analyse de laboratoire appelée 

« balayage des organophosphorés, des triazines et des autres familles » par le Centre 

d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ, 2010). Le glyphosate 

pourrait aussi être ajouté en raison de son utilisation croissante, mais ce produit nécessite 

une méthode de dosage qui lui est propre.  

 

Il a été démontré que trois échantillonnages par semaine entre la mi-mai et la mi-août 

permettent de déceler les dépassements des critères de protection de vie aquatique 

(Giroux et al., 2006). Encore une fois, puisque le dosage de pesticides est coûteux et 

proportionnel au nombre d’échantillons, il convient de ne prélever des échantillons que 
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lorsque les concentrations de pesticides sont probablement les plus élevées. Dans ce cas, 

l’échantillonnage devrait avoir lieu pendant ou après les épisodes de pluie entre la fin mai 

et la fin juillet (Giroux, 2010).  

 

Les échantillons d’eau doivent être recueillis dans des bouteilles en verre fournies par le 

CEAEQ. Un papier d’aluminium est placé sous le bouchon de plastique pour empêcher 

toute réaction avec ce dernier. Les bouteilles remplies doivent être conservées au frais 

jusqu’au moment d’être expédiées au laboratoire du CEAEQ aux fins d’analyse. 

 

4.8 Métaux  

Les métaux dissous ne sont habituellement mesurés que dans les effluents industriels ou 

les stations d’épuration des eaux usées et non dans les eaux de surface. Il n’existe donc 

pas de données publiées sur la quantité de métaux qui se retrouvent dans les eaux 

québécoises en raison des activités agricoles. Ce manque d’information n’est pas 

nécessairement alarmant, car la matrice du sol retient normalement la majorité des 

métaux grâce à sa capacité d’échange cationique. Cette propriété est propre à la 

pédologie du sol et varie selon les conditions du milieu comme le pH et les apports en ions 

(dont les métaux). Par exemple, une terre immensément amendée avec du lisier riche en 

métaux devrait moins bien les retenir qu’une autre terre où il n’y a pas eu de tels 

amendements. L’ampleur du lessivage dépendra de la nature du sol dont, par exemple, la 

teneur en limon, en sable et en argile. 

 

En tout état de cause, il faudrait beaucoup plus d’information que ce qui est actuellement 

disponible pour estimer la quantité de métaux qui pourrait parvenir jusqu'au cours d’eau en 

Estrie suite aux activités agricoles. Il serait donc présomptueux d’avancer une hypothèse 

quant à l’effet possible sur les salmonidés. Pour éviter d’échantillonner en continu, il 

conviendrait encore une fois de ne prélever que quelques échantillons lorsque les 

concentrations devraient probablement être les plus élevées, soit après un important 

épisode de pluie suivant les périodes d’épandage de lisier dans les champs. L’échantillon 

peut être analysé au CEAEQ pour un dosage du « métal extractible total ». Cette mesure 

inclura les métaux dissous ainsi que ceux facilement disponibles à partir des sédiments. 
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4.9 Nutriments 

L’azote et le phosphore total font l’objet d’un suivi dans la BQMA. L’utilité de cette 

information dans le cadre de ce travail est principalement d’indiquer le risque 

d’eutrophisation des plans d’eau. Les concentrations de phosphore mesurées à l’aide de 

différentes méthodes d’analyse sont présentées à la figure 4.5. 

 

 

 

Note :  Les données sous seuil de détection ne sont pas illustrées (0,01; 0,002 ou 0,0006 ppm, 
 selon la méthode de dosage utilisée). 
 

Figure 4.5  Quantité de phosphore total mesurée entre 2007 et 2009. 
Modifié du MDDEP (2010). 

 

On remarque que le seuil d’eutrophisation de 0,03 ppm de phosphore soutenu par le 

MDDEP est fréquemment dépassé. Entre 2007 et 2009, il  a eu un total de 56 

dépassements : soit 6 au ruisseau Brook, 23 au ruisseau Cordon, 11 au ruisseau Racey et 

16 au ruisseau Veillette. Ceci est préoccupant compte tenu de la problématique croissante 

de l’eutrophisation des plans d’eau depuis 2006 au Québec. Heureusement pour les 

salmonidés, les conséquences de l’eutrophisation se font principalement ressentir dans 

les milieux lentiques plutôt que lotiques. De cette manière, si les conditions leurs 

demeurent favorables dans les ruisseaux, ils pourront y demeurer. Autrement, s’ils sont 

contraints de vivre au fond des lacs (par exemple en raison d’un manque d’O2), la situation 

peut devenir inquiétante notamment en raison du contact avec les cyanotoxines. 
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Tel qu’expliqué au chapitre 1, l’effet de l’azote sur l’eutrophisation est pratiquement éclipsé 

par le phosphore. La concentration d’azote mesurée est tout de même présentée à titre 

indicatif à la figure 4.6. 

 

 

 

Note : Les données sous seuil de détection de 0,02 ppm ne sont pas illustrées. 

 

Figure 4.6  Quantité d’azote total mesurée entre 2007 et 2009. 
Modifié de MDDEP (2010). 
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5 LIMITES 

Comme pour la plupart des ouvrages à caractère scientifique, l’aboutissement de ce 

travail est limité par la disponibilité de l’information sur le sujet. Deux principales difficultés 

limitent les conclusions de ce travail. 

 

5.1 Niveau de connaissance des ruisseaux 

Il a été explicitement mentionné aux précédents chapitres qu’on ignore la valeur de 

plusieurs paramètres physicochimiques des ruisseaux de l’Estrie. Ceci s’explique 

aisément par le fait que les coûts associés à un suivi exhaustif et continu des cours d’eau 

sont prohibitifs en raison du nombre démesuré d’échantillons à prélever sur le terrain et à 

analyser en laboratoire. Certaines informations manquantes sont nécessaires pour statuer 

de la convenance d’un cours d’eau pour les salmonidés. 

 

Les paramètres sur lesquels on ne dispose pas suffisamment d’information sont l’O2, le 

CO2, la température (à la tête des ruisseaux), le substrat, les pesticides, les métaux et les 

produits administrés aux animaux. 

 

5.2 Complexité de la toxicité des pesticides 

Deux problèmes accompagnent l’étude de la toxicité des pesticides. Premièrement, il est 

difficile de prédire les effets synergiques ou cumulatifs qui peuvent potentiellement avoir 

lieu lorsqu’un organisme est en contact avec de nombreux contaminants (Giroux, 2010). À 

titre d’exemple, environ 300 produits actifs différents ont été vendus au Québec en 2010 

(Tellier, 2006). Puisqu’ils sont souvent appliqués aux mêmes périodes de l’année, il est 

donc concevable que nombre d’entre eux se retrouvent simultanément dans l’eau. 

Deuxièmement, plusieurs pesticides nouvellement homologués ne nécessitent d’être 

utilisés qu’en petites concentrations (à raison de grammes par hectares comparativement 

à des kilogrammes par hectares pour les pesticides traditionnels). Par conséquent, on les 

retrouve en plus petites concentrations dans l’eau, ce qui complexifie leur dosage. Mais 

malheureusement, leurs seuils de toxicité sont aussi très bas, si bien que la limite de 

détection est parfois supérieure au seuil de toxicité létale (Giroux, 2010). Autrement dit, il 

peut y avoir mortalité sans que l’on puisse en connaître la cause. 
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6 RECOMMANDATIONS 

Parmi les paramètres physicochimiques dont on ne dispose pas suffisamment 

d’information, il serait particulièrement pertinent de mesurer les suivants au moment 

opportun : 

¶ l’O2 et le CO2 dissouts; 

¶ la température à la tête des ruisseaux; 

¶ la composition du substrat et 

¶ les pesticides 

La température, l’O2 et le CO2 sont facilement mesurables sur le terrain à l’aide d’un même 

appareil. Il serait donc possible de s’en procurer un et d’effectuer ces mesures en même 

temps que l’échantillonnage destiné à la BQMA. Il serait aussi nécessaire d’ajouter 

quelques points d’échantillonnage à la tête des ruisseaux afin de pouvoir étirer les 

conclusions à l’omble de fontaine. Toutefois, avant d’entamer quelconque nouvelle 

opération, les données de température et d’O2 mesurées par Gabriel Diab (2010) 

devraient être consultées. Ces données devraient suffire à indiquer si ces paramètres 

physicochimiques sont problématiques ou non pour  les salmonidés. 

 

Afin d’économiser à long terme sur le coût de suivi des pesticides, il serait intéressant 

d’étudier la possibilité de mettre sur pied un système de déclaration volontaire des 

pesticides utilisés par les agriculteurs. Après quelques années de suivi, il pourrait devenir 

possible d’établir une corrélation entre la quantité de pesticides dosée dans les cours 

d’eau et les informations déclarées. Si la corrélation est suffisamment significative, il 

pourrait devenir possible de ne se fier qu’aux valeurs déclarées pour estimer les 

concentrations de pesticides dans l’eau. Les données fournies par les agriculteurs 

devraient demeurer confidentielles afin de ne pas inciter des déclarations inférieures aux 

valeurs réellement appliquées. 

 

Avant d’investir dans une importante campagne d’échantillonnage plus exhaustive, il serait 

aussi pertinent de s’assurer qu’aucun obstacle n’empêche le déplacement des poissons 

depuis la rivière Saint-François jusqu’à la tête du ruisseau étudié. Pour ce faire, il suffit de 

remonter les cours d’eau concernés à bord d’embarcations nautiques ou encore à pied. 

 



58 
 

Enfin, lorsqu’on jugera que les cours d’eau sont à nouveau propices pour les salmonidés, 

il sera nécessaire de les ensemencer, ne serait-ce que pour les quelques premières 

années. Les individus retournent  presque toujours frayer là où ils sont nés, alors il pourrait 

se passer de nombreuses années avant qu’un couple vienne accidentellement coloniser 

un cours d’eau nouvellement hospitalier. 
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CONCLUSION 

Onze critères ont été retenus pour évaluer la qualité d’un cours d’eau envers les 

salmonidés : l’O2, la température, la turbidité, le CO2, le pH, le phosphore, l’azote, 

l’ammoniac, le substrat, les métaux et les pesticides. Les coliformes fécaux et la 

conductivité électrique sont deux indices fréquemment mentionnés dans la littérature, mais 

ils sont étroitement liés à ces onze critères.  

 

Lorsqu’on considère les particularités de l’agriculture estrienne, on peut conclure que le 

pH n’est pas problématique en raison de l’abondance de calcaire dans le sol. En toute 

rigueur, il s’agit du seul paramètre dont on peut prudemment faire abstraction. Même si les 

trois quarts du territoire sont recouverts de forêts, il subsiste un risque de lessivage du 

phosphore vers les eaux de surface si des rendements maximums dans les cultures 

désirent être obtenus de la part des producteurs. 

 

Le niveau de connaissance actuel de la physicochimie des ruisseaux Brook, Cordon, 

Racey et Veillette n’est pas suffisant pour déterminer si ces eaux sont hospitalières aux 

salmonidés. Néanmoins, il est raisonnable d’avancer que la turbidité, le pH et l’azote 

dissous n’affectent pas négativement ces espèces. La température est adéquate pour la 

truite arc-en-ciel, mais on ignore si c’est aussi le cas pour l’omble de fontaine. En 

contrepartie, les concentrations de phosphore et d’ammoniac dépassent fréquemment les 

critères suggérés pour la protection des écosystèmes aquatiques. Bien qu’on ne dispose 

d’aucune information sur la quantité de pesticides se retrouvant dans les eaux de surface 

en Estrie, les tendances pour le reste du Québec indiquent qu’ils pourraient aussi affecter 

négativement la faune aquatique. On ignore également la concentration d’O2 et de CO2 

ainsi que la composition du substrat au fond des cours d’eau, mais ceux-ci peuvent être 

facilement mesurés sur le terrain. 

 

En tout état de cause, l’étude de la physicochimie dans le cadre de ce travail a permis 

d’identifier certains impacts de l’agriculture estrienne qui peuvent nuire à la présence de 

salmonidés. Cela dit, il était seulement possible de tenir compte de chaque paramètre 

physicochimique de manière individuelle. Or, il faut rappeler que chacun d’entre eux (et 

bien d’autres encore) interagissent entre eux de manière complexe dans un écosystème 

aquatique. Lorsqu’on les intègre tous, on s’aperçoit qu’ils peuvent avoir un effet 
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synergique, antagonique, cumulatif ou même différent. En réalité, les conclusions de ce 

travail devraient donc plutôt servir de préambule à une étude plus approfondie du sujet. 
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ANNEXE 1 

CONCENTRATION LÉTALE DE 94 PESTICIDES SUR LA TRUITE  

ARC-EN-CIEL 

(Boran et al.,2007; Bermúdez-Saldaña and Cronin, 2006; Capkin et al., 2006; 
Environmental Protection Agency des États-Unis, 2010; Kikuchi et al., 1996; 

Little et al., 1990.) 
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La CL50 de 94 pesticides sur la truite arc-en-ciel est présentée au tableau A1.1 suivant une 
exposition de 96 heures. Les données provenant de Bermúdez-Saldaña and Cronin 
(2006) sont des estimations tirées de la base de données ECOTOX (Environmental 
Protection Agency des États-Unis, 2010), alors la mise en garde de l’Annexe 2 leur est 
applicable. De plus, la toxicité provenant de cette source était exprimée en pCL50 
(logarithme négatif inverse de la CL50) et exprimée en millimoles. Pour permettre la 
comparaison avec les autres données, elles ont donc été converties sous forme de CL50 
exprimée en ppm en à l’aide de la formule suivante : 
 

Équation A1.1    CL50 = [masse molaire] * (10 [-pCL50]) 
 
Tableau A1.1  CL50 de plusieurs pesticides chez la truite arc-en-ciel suite à une exposition 
de 96 heures. 

Produit 
CL50 96h 

(ppm) 
Source (année) 

2,4-DMA 100,000 Little et al. (1990) 

Acephate 1006,539 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Anilofos 2,790 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Azamethiphos 0,115 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Azinphos-ethyl 0,079 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Azinphos-methyl 0,020 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Bendiocarb 1,544 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Benfluralin > 10,000 Kikuchi et al. (1996) 

Benomyl 0,271 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Cadusafos 0,129 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Capatane < 0,100 Kikuchi et al. (1996) 

Carbaryl 1,299 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Carbaryl 1,950 Little et al. (1990) 

Carbaryl 0,522 Boran et al. (2007) 

Carbendazim 0,835 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Carbofuran 22,125 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Carbosulfan 0,045 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Carbosulfan 0,231 Boran et al. (2007) 

Chlordane 0,042 Little et al. (1990) 

Chlorethoxyfos 0,099 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Chlorothalonile < 0,100 Kikuchi et al. (1996) 

Chlorpyrifos 0,003 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Chlorpyrifos < 0,100 Kikuchi et al. (1996) 

Chlorpyryfos-methyl 0,301 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Coumaphos 0,001 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Cycloate 4,499 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

DEF 0,660 Little et al. (1990) 

Demeton-S-methyl 6,342 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 
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Produit 
CL50 96h 

(ppm) 
Source (année) 

Desmedipham 1,689 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Diazinon 2,590 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Dichlorvos 0,202 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Dimethoate 6,170 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Disulfoton 3,009 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Edifenphos 0,428 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Endosulfan 0,002 Capkin et al. (2006) 

EPN 0,209 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

EPTC 18,932 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Ethiofencarb 12,670 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Ethion 0,495 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Ethoprophos 13,945 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Etrimfos 0,024 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Fenamiphos 0,073 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Fenitrothion 2,415 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Fenthion 0,803 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Flutolanil > 10,000 Kikuchi et al. (1996) 

Fonofos 0,050 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Fosthiazate 112,800 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Furathiocarb 0,030 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Glyphosate 86,709 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Isazofos 0,008 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Isofenphos 3,298 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Mecoprop > 10,000 Kikuchi et al. (1996) 

Mepronil > 10,000 Kikuchi et al. (1996) 

Methacrifos 0,399 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Methamidophos 39,773 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Methidathion 0,010 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Methiocarb 0,439 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Methiocarb 0,522 Boran et al. (2007) 

Methomyl 3,389 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Methyl parathion 3,700 Little et al. (1990) 

Omethoate 9,094 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Oxamyl 4,178 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Oxine-copper < 0,100 Kikuchi et al. (1996) 

Oxydemeton-methyl 17,038 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Parathion-ethyl 1,494 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Parathion-methyl 2,693 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 
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Produit 
CL50 96h 

(ppm) 
Source (année) 

Pentachlorophenol 0,052 Little et al. (1990) 

Phorate 0,013 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Phosalone 0,625 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Phosmet 0,230 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Phoxim 0,530 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Piperophos 6,003 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Pirimicarb 29,316 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Pirimiphos-ethyl 0,020 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Pirimiphos-methyl 0,638 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Profenofos 0,080 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Propetamphos 4,562 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Propoxur 3,721 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Prosulfocarb 1,700 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Prothiofos 0,499 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Pyrazophos 0,481 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Quinalphos 0,005 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Sulfotep 0,004 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Sulprofos 22,826 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Tebupirimfos 2253,887 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Temephos 31,537 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Terbufos 0,010 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Thiodicarb 2,568 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Thiometon 7,971 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Thiram 0,129 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Thiuram < 0,100 Kikuchi et al. (1996) 

Triallate 1,213 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Triazophos 0,010 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Trichlorfon 0,693 Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006) 

Compilation de Boran et al. (2007), Bermúdez-Saldaña and Cronin (2006), Capkin et al. 
(2006), Kikuchi et al. (1996) et Little et al. (1990). 
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ANNEXE 2 

PRÉCISIONS ET MISES EN GARDE CONCERNANT L’INFORMATION 

PROVENANT DE LA BANQUE DE DONNÉES ECOTOX 
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Voici quelques précisions sur la banque de données ECOTOX ainsi que la manière 
dont les informations qui en proviennent ont été traitées dans le cadre de ce travail : 

¶ Les données d’ECOTOX proviennent de sources crédibles, mais leur fiabilité ne 
peut être garantie. Ainsi, les résultats retournés sont sommaires et les détails de 
l’étude ne sont pas affichés. On recommande donc de consulter les études 
originales, mais ceci n’est pas possible dans le cadre de ce travail. 

¶ Seules les études portant sur l’effet isolé du pesticide ont été considérées, alors 
qu’en pratique les pesticides sont habituellement mélangés à d’autres additifs 
avant d’être appliqués. 

¶ Les valeurs utilisées dans ce travail correspondent au minimum et au maximum qui 
sont rapportés dans la littérature. Elles tiennent compte des intervalles de 
confiances inhérentes à l’étude. Par exemple, si un auteur publie une CL50 de 40 
ppm ± 5 ppm en raison de sa méthode d’analyse, la valeur utilisée dans ce travail 
devient 35 à 45 ppm. 

¶ Les concentrations minimales et maximales utilisées dans ce travail peuvent 
provenir de deux publications différentes, car toutes les valeurs rapportées pour 
une CL50 donnée ont été retenus. Seules quelques données imprécises ou 
aberrantes ont été exclues. 

¶ Les valeurs utilisées dans ce travail ne tiennent pas compte du stade de vie des 
poissons ou des conditions d’expérimentation relatives au milieu. Le résultat est 
donc moins précis, mais il est plus représentatif de l’ensemble de la population et 
des conditions qui peuvent survenir en milieu naturel. 
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ANNEXE 3 

CALCUL DE L’AMMONIAC À PARTIR DES DONNÉES DE LA BQMA 

(Alleman, 1998; MDDEP, 2010) 
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La concentration d’ammoniac peut être calculée lorsqu’on connaît la concentration d’azote 
ammoniacal, le pH et la température d’un même échantillon. Lorsque la température 
uniquement n’est pas connue pour un échantillon, la moyenne mesurée dans les autres 
cours durant la même journée est utilisée. Puisque les relevés de température n’étaient 
pas disponibles pour 2009 au moment de terminer ce travail, celles de 2008 sont utilisées. 
L’équation utilisée pour calculer l’ammoniac est la suivante (Alleman, 1998) : 
 
Équation A3.1    Concentration d’ammoniac =                Azote Ammoniacal            

               1 + 10((0,0902-pH)+(2730/(273,2+Température))) 

 

Par exemple, le 5 mars 2007 au ruisseau Racey : 

¶ La température était de 0  C 

¶ Le pH était de 8 

¶ L’azote ammoniacal était de 0,09 ppm 
 

La concentration d’ammoniac était donc de :  
                          0,09                = 0,000738ppm 

       1 + 10((0,0902-8)+(2730/(273,2+0))) 

 

Tableau A3.1  Concentration d’ammoniac calculée. 

Date 
Concentration d’ammoniac dans les ruisseaux (ppm) 

Brook Racey Cordon Veillette 

08/01/07 n.d. 0,000447 0,000406 0,000605 

05/03/07 n.d. 0,000738 n.d. n.d. 

02/04/07 n.d. n.d. 0,000062 n.d. 

16/04/07 n.d. n.d. n.d. 0,000385 

23/04/07 n.d. 0,000091 0,000380 0,000301 

30/04/07 n.d. n.d. n.d. 0,000726 

07/05/07 n.d. 0,000231 0,000576 0,001138 

28/05/07 n.d. 0,000380 n.d. n.d. 

04/06/07 n.d. n.d. 0,001797 n.d. 

18/06/07 n.d. 0,005360 0,009453 0,002836 

03/07/07 n.d. 0,001795 0,002154 n.d. 

16/07/07 n.d. 0,000960 0,001920 0,001828 

30/07/07 n.d. 0,005094 0,002144 0,001429 

13/08/07 n.d. n.d. 0,005371 0,001480 

27/08/07 n.d. 0,000799 0,001965 0,016723 

10/09/07 n.d. 0,001286 n.d. n.d. 

24/09/07 n.d. 0,002783 0,005295 0,002888 

09/10/07 n.d. 0,000531 n.d. n.d. 

22/10/07 n.d. 0,001189 0,001278 0,001248 

05/11/07 n.d. 0,000472 n.d. n.d. 

05/12/07 0,001721 0,000660 0,000131 0,000410 
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Date 
Concentration d’ammoniac dans les ruisseaux (ppm) 

Brook Racey Cordon Veillette 

07/01/08 0,000164 0,000235 0,000625 0,000246 

04/02/08 0,000206 0,000391 0,000247 0,000246 

03/03/08 0,000206 0,000391 0,000206 0,000206 

17/03/08 0,000412 0,000259 0,000206 0,000246 

25/03/08 0,000259 n.d. n.d. n.d. 

31/03/08 0,000973 n.d. n.d. n.d. 

07/04/08 0,000522 0,000156 0,000559 0,000311 

21/04/08 n.d. 0,000265 0,000089 n.d. 

05/05/08 n.d. 0,001278 0,000213 n.d. 

20/05/08 n.d. n.d. 0,002472 n.d. 

02/06/08 n.d. 0,000517 0,000589 0,000199 

16/06/08 n.d. n.d. n.d. 0,000772 

30/06/08 0,001380 0,000638 0,002131 0,000773 

14/07/08 0,001553 0,001671 0,000981 0,001242 

28/07/08 0,001198 0,000728 0,000911 0,000929 

11/08/08 n.d. n.d. n.d. 0,000618 

25/08/08 0,001797 n.d. n.d. n.d. 

08/09/08 0,001383 n.d. n.d. 0,000407 

22/09/08 0,000922 n.d. n.d. 0,003476 

20/10/08 0,000599 0,000447 0,000281 0,000324 

03/11/08 n.d. 0,000261 0,000196 n.d. 

17/11/08 n.d. n.d. n.d. 0,000447 

01/12/08 0,000388 0,000410 0,000391 0,000309 

05/01/09 0,000206 0,000289 0,000066 0,000206 

02/02/09 0,000259 0,000717 0,000289 0,000309 

02/03/09 n.d. 0,000124 0,000145 0,000130 

16/03/09 n.d. n.d. n.d. 0,000412 

23/03/09 n.d. n.d. n.d. 0,000206 

30/03/09 n.d. n.d. n.d. 0,000246 

06/04/09 n.d. 0,000124 0,000754 n.d. 

20/04/09 n.d. 0,000617 0,000211 n.d. 

11/05/09 n.d. 0,000161 0,000469 n.d. 

25/05/09 n.d. 0,000523 0,001642 n.d. 

08/06/09 n.d. n.d. 0,000612 n.d. 

22/06/09 n.d. 0,000410 0,001845 n.d. 

06/07/09 n.d. 0,000271 0,000679 n.d. 

20/07/09 n.d. 0,000333 0,000266 n.d. 

18/08/09 n.d. n.d. 0,000759 n.d. 

14/09/09 n.d. n.d. 0,018094 n.d. 

Compilation d’après Alleman (1998) et MDDEP (2010). 


